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I. SECTEUR « HABITAT ET SERVICES » 
 

Responsable scientifique 

Pour le CREAT-UCL : Yves HANIN 

Chercheurs 

Pour le CREAT-UCL : Vincent BOTTIEAU, Raphaëlle HAROU, Joachim ROMAIN 

 

1. INTRODUCTION 

Ce chapitre traite de lôhabitat, une notion qui ne se limite pas à celle de logement en tant 
quôunit® physique abritant un m®nage, mais aborde plus globalement le milieu de vie de la 
population, en ce compris les services publics et les équipements communautaires.  

 

2. ETAT DES LIEUX 

2.1 ECHELLES SUPRAREGIONALE ET TRANSFRONTALIERE 

Plusieurs facteurs exog¯nes impactent le secteur de lôhabitat en Wallonie. Entre 2005 et 
2014, la Région a une croissance démographique1 à 85 % due à son solde migratoire tran-
srégional (+ 4600 bruxellois, + 1700 flamands) et international (+ 3000 hors UE28, +2600 
UE28, + 1100 transfrontaliers). Suite aux migrations internationales, de nouveaux habitants 
sôinstallent pr®f®rentiellement dans les villes, avec une pression sur les loyers mod®r®s. La 
croissance des métropoles voisines, quant à  elle, favorise une périurbanisation de plus en 
plus ®loign®e de leurs p¹les dôemploi.  

Deux dynamiques transfrontali¯res principales ont un impact sur le secteur de lôhabitat et des 
services :  

- le recours des résidents frontaliers aux équipements et services wallonsΣ ǉǳƛ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜ 
picarde, pour les maisons de repos et les institutions pour personnes handicapées ς  

- et le différentiel des marchés du logeƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜΣ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ŎƘƻƛȄ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎΦ 5Ŝ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ, les marchés fon-
ciers et immobiliers wallons sont influencés à la hausse par les marchés très tendus et les 
coûts élevés des métropoles bruxelloise et luxembourgeoise, qui contribuent à une périurba-
nisation bien au-delà des frontières régionales et nationales. Pour ce qui du rapport avec la 
CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ƛƴǾŜǊǎŞ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŏelles-ci 
Şǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜΦ  

 

 

 

                                                           

1 Pour plus de détails, voir la partie démographique du cadrage préalable aux analyses sectorielles 
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2.2 ECHELLE REGIONALE 

2.2.1 Les évolutions démographiques récentes 

 

Carte de la croissance de la population par commune entre 2006 et 2016.  

La majorité des communes wallonnes sont en croissance démographique ces dix dernières 
ann®es, mais certaines aires se distinguent par une acuit® particuli¯re du ph®nom¯ne lôEst 
du Brabant wallon ainsi que le Nord de la E42 depuis Sombreffe jusque Verlaine,  

- ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ DǊŀƴŘ-Duché, à proximité du croisement entre la E411 et la E25, 
- ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ǉƭǳǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-Luxembourg.  

Les communes en décroissance présentent peu de concentration géographique à part 
Vresse et Bouillon à la frontière française, et quelques communes situées au Sud de 
lôagglom®ration li®geoise. Enfin, le sillon Est-Ouest et ses villes importantes sont en faible 
croissance démographique.  
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2.2.2 Les ®volutions en mati¯re dôhabitat 

2.2.2.1 Lôoffre de logements, les dynamiques de production et la consomma-
tion foncière 

Au 1er janvier 2015, la Wallonie compte 1.662.102 logements répertoriés dans les statis-
tiques cadastrales du SPF Economie. La Région se caractérise par la très nette prédomi-
nance des habitations unifamiliales dans le parc de logements : plus de 80% en 2015. Mais 
la tendance a fortement évolué au cours des dernières années : les appartements représen-
tent 56% de la création nette de logements entre 2012 et 2015 alors qu'ils représentent à 
peine 14% du parc. La maison unifamiliale à quatre façades, qui était encore le modèle lar-
gement prédominant de production de logements en 2005, représente à présent moins d'un 
quart des nouveaux logements. Cette évolution n'imprime toutefois ses effets que de ma-
nière très progressive dans le parc de logements : en effet, celui-ci se renouvelle et s'accroît 
¨ un rythme moyen d'environ 1,0% par an (entre 2008 et 2015). Bien quôon observe des mu-
tations dans la production de logement, ce rythme démontre la grande inertie du parc de 
logements qui évolue beaucoup moins vite que les transformations profondes de la société. 

A l'échelle wallonne, la surface urbanisée chaque année pour la fonction résidentielle suit 
une tendance globalement décroissante depuis une vingtaine d'années : on est passé de 
1.500 ha par an au tournant des années 2000 à environ 950 ha/an depuis 2010, alors que la 
production de logements augmente légèrement. Cela démontre une tendance générale à 
une certaine densification de l'urbanisation résidentielle. Celle-ci toutefois concerne surtout 
les secteurs qui sont marqués par la raréfaction foncière, au nord du sillon industriel, alors 
que dans toute la partie sud de la région la consommation foncière présente encore une 
nette tendance ¨ l'augmentation. Lôoffre fonci¯re potentielle brute dans les zones dôhabitat et 
dôhabitat ¨ caract¯re rural du plan de secteur est de lôordre de 57.250 ha en 2015, soit 31,7% 
de la surface totale de ces zones en Wallonie (IWEPS). A lô®chelle des arrondissements tou-
tefois, ce taux varie de 18% à Mouscron à 52% à Bastogne. Il est beaucoup plus élevé dans 
la moitié sud de la Région. 

2.2.2.2 La qualit® de lôhabitat 

La qualité globale du parc de logements wallons est en hausse (Anfrie M-N.et al, 2015). 
Lôindice global de salubrit® des logements (critères liés au bâtiment incluant stabilité de la 
charpente, du plancher, état global de la toiture et des murs extérieurs, ainsi que critères liés 
au logement : ®clairage naturel, absence dôhumidit®, ventilation dans la cuisine et la salle de 
bains, validit® de lôinstallation ®lectrique) est bon en Wallonie et sôest encore am®lior® entre 
lôenqu°te sur la qualit® de lôhabitat 2006-2007 et celle de 2012-2013 avec moins de 4 % 
dôindices mauvais et tr¯s mauvais. Le niveau de qualité global, qui inclut un indice de salu-
brité mais aussi les ®quipements thermiques (isolation, type de chauffage) et lôabsence de 
nuisances en termes de bruit et dôenvironnement, est moyen. Sur le plan énergétique,  52 
% des m®nages dot®s dôun chauffage central, urbain ou mixte utilisent du mazout. Pour ce 
qui est de lôisolation, 80 % des m®nages b®n®ficient dôune isolation de lôensemble des baies 
et fenêtres, essentiellement du double vitrage ordinaire ; 53 % vivent dans un logement dont 
lôenti¯ret® de la toiture est isol®e; 23 % disposent dôune isolation totale des murs. (Anfrie M-
N. et al., 2014). Lôisolation thermique performante selon les seuils retenus par la R®gion wal-
lonne pour les primes ¨ lôisolation est marginale (Cassilde, 2015). 

Enfin, sur le plan des variations spatiales de la qualité, il y a davantage de logements né-
cessitant des travaux importants, une restructuration ou un assainissement fondamental 
dans les arrondissements de Thuin, Philippeville, Mouscron, Liège, Virton et Dinant (7 à 9%) 
ainsi que dans les voiries dôentr®e dans les localit®s et les centres urbains en bâti continu (8 
à 9 %). (Ministère de la Région wallonne, 2007) 
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En ce qui concerne lôenvironnement des logements, en 2006 (Ministère de la Région wal-
lonne, 2007), 63 % des quartiers o½ sôins¯rent les logements sont per­us comme en bon 
état, et 5 % en mauvais état. Les provinces de Liège et de Hainaut sont les plus mal clas-
s®es pour ce qui est de lô®tat du quartier, mais les mieux class®es en termes de proximit® 
des commerces. Les nuisances sonores sont les nuisances les plus citées en 2012-
2013 (CEHD, 2014) : 18 % des ménages se disent soumis dans leur logement à des nui-
sances sonores en provenance dôune circulation routi¯re intensive, et 17 % en provenance 
du voisinage immédiat. Les moins nantis habitent plus fréquemment dans des lieux qui lais-
sent à désirer sur le plan environnemental. 
 

2.2.2.3 Lôacc¯s au logement priv® 

En 2014, il fallait compter en moyenne 149.800 ú pour acquérir une maison d'habitation ordi-
naire en R®gion wallonne,  262.800 ú pour une villa et 165.100 ú pour un appartement. Le 
prix des terrains ¨ b©tir se chiffrait en moyenne ¨ 50,7 ú/mĮ. Ces chiffres présentent des va-
riations consid®rables ¨ lô®chelle sous-régionale. Si le ratio entre le prix moyen de 
lôimmobilier et le revenu moyen par d®claration sôest stabilis® au cours des derni¯res ann®es, 
lôacc¯s ¨ la propri®t® reste particuli¯rement difficile pour les « locaux » en Brabant wallon, 
dans la région des trois-fronti¯res ¨ lôest du pays, et dans un espace rural compris au sein du 
triangle Namur, Waimes-Malmedy et Bastogne; il est plus ais® ¨ lôouest de la Wallonie. 

 

Les secteurs statistiques sont diff®renci®s selon la dominante de lôann®e de construction : 
avant 1960, construits entre 1960 et 1990 ou entre 1990 et 2011.  

Le rapport entre le prix moyen de lôimmobilier et le revenu moyen par habitant (2009 ¨ 2011) est 
représenté par commune. Les communes o½ les probl¯mes dôaccessibilit® sont moindres 
compte-tenu du rapport en question sont représentées en bleu et celles où ils sont plus aigus 
figurent en rouge.  
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Le loyer médian payé en Wallonie est de 500 euros (Anfrie, M-N. et al., 2014) mais les varia-
tions locales sont très importantes, selon la taille des logements et selon le type de com-
mune ou de ville : loyers moins chers dans les agglomérations que dans leurs périphéries, et 
dans les plus grandes villes (Liège, Charleroi) par rapport aux villes régionales. Les arron-
dissements de Nivelles et Namur présentent les loyers moyens /m2 les plus élevés ; les ar-
rondissements du Hainaut sont les plus abordables, ¨ lôexception de Soignies. Enfin, on 
constate que la hausse de la qualit® des logements et lôinflation des normes à respecter par-
ticipent à la réduction du parc locatif privé à loyer modéré.  
 

2.2.2.4 Le logement public et le développement de formes alternatives 
dôhabitat 

La Wallonie fait face depuis longtemps à un manque de logements à loyer modéré, mais 
aussi ¨ lôinsuffisance de la croissance du parc de logements publics pour pallier ce manque. 
On peut ainsi confronter lôobjectif de 6.000 logements publics mentionn® dans la DPR aux 
31.036 candidats locataires sur une liste dôattente au 31 mars 2016 (IWEPS, Walstat)2. His-
toriquement, le logement social (plus de 100.000 logements sur les 117.000 logements pu-
blics que compte la Wallonie), sôest d®velopp® dans ou ¨ proximit® des centres productifs 
pour faciliter lôacc¯s du monde du travail ¨ des conditions de logement plus dignes. Les pro-
vinces de Hainaut et de Li¯ge en concentrent donc lôessentiel. Or, la l®gislation wallonne 
impose à terme un objectif de 10 % de logements publics aux communes3, la plupart en sont 
encore bien loin : si les villes industrielles du sillon dépassent pour la plupart les 10 %, cette 
norme nôest atteinte que dans 18 communes rurales ou semi-rurales au sens de la DG03, 
une partie dôentre elles ®tant de petites villes ou des communes avec activit®s ®cono-
miques4. Seulement 2 communes en province de Luxembourg et 3 en Brabant wallon (la 
province la plus touch®e par les difficult®s dôacc¯s au logement) atteignent la barre des 10 
% ; aucune en province de Namur.  

                                                           

2  

 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘƻƴƴŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ΨŀŎǘƛǾŜǎΩ ǇŀǊ ŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƘƻƛȄΦ 

Quelques précisions/précautions doivent être notées : Depuis le 01.01.2013, les candidats sont amenés à 

sélectionner un maximum de 5 communes classées par ordre de préférence. Les données présentées ici font 

référence à la seule commune de premier choix. Les informations proviennent de la base de données centrali-

sée des candidatures pour un logement social auprès des SLSP.  

 
3 Sont visés ƛŎƛ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ !L{Φ  

4 au sens de la typologie Dexia 
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Part communale de logements publics prise en compte par la Région (Source : DGO4, 2014)) 

Sur la dernière décennie, le nombre de logements propriété des SLSP, qui constituent la 
majorit® du parc, a d®cru dôenviron 2.000 unit®s, les constructions neuves nôarrivant pas ¨ 
compenser les démolitions, et de nombreuses rénovations étant en cours. (Anfrie M-N. et al, 
2015). Par ailleurs, près de 5% de ces logements sociaux sont inoccupés. Les pouvoirs pu-
blics ont ®galement diversifi® leurs formes dôintervention notamment via le d®veloppement de 
la prise en gestion de logements par les AIS et ils sont à la recherche de nouvelles pistes 
(Community Land Trust, Habitat group®é). 

Face au déficit de logements à loyer modéré, on assiste à une surévaluation des loyers dans 
les quartiers urbains d®grad®s, et ¨ un d®veloppement de formes alternatives dôhabitat (La-
haye & al., 2015), lôhabitat permanent en zones de loisirs et/ou en logements de fortune 
(quelque 10.000 personnes) ne tarissant pas malgré la mise en place du  plan HP. Le phé-
nom¯ne de la colocation de logements entre personnes actives nôayant pas entre elles de 
liens familiaux, en croissance selon certains acteurs de terrain, concerne 2,7 % des mé-
nages privés en Wallonie5 (Anfrie M-N.et al., 2015) et un avant-projet de décret wallon pré-
voit désormais un cadre juridique en la matière.  
 

                                                           

5 A Bruxelles, les colocations repr®sentent 9 % de lôensemble des locations.  
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2.2.3 Les services 

Lôimplantation des services sur le territoire se situe ¨ la conjonction de divers enjeux tels que 
la r®ponse aux besoins humains et lôacc¯s aux droits fondamentaux (protection de la sant®, 
aide sociale et médicale, formation, épanouissement culturel et social) à travers un équipe-
ment équilibré et équitable du territoire, la minimisation de la demande de mobilité dans une 
perspective de limitation des GES, la cr®ation dôemplois,é 

La hiérarchie urbaine réalisée dans le cadre de la CPDT (CPDT, 2011) classe les communes 
selon leur degr® de rayonnement ou de d®pendance li® ¨ leur score dô®quipement rapport® ¨ 
leur taille de population. Les fonctions prises en compte dans lôanalyse sont le travail, 
lôenseignement sup®rieur et pour adultes, le commerce dôachats semi-courants, lôoffre hospi-
tali¯re (et les maisons de repos), le tourisme, les services publics d®centralis®s et lôoffre de 
la SNCB.  

 

Hiérarchie urbaine, classification synthétique des communes (Source : CPDT, 2011) 

La carte ci-dessus permet de constater la proportion importante de communes dépendantes 
(essentiellement r®sidentielles) situ®es de part et dôautre des plus grandes villes du sillon et 
dans la pointe sud, au nord de Arlon et Virton, alors que les communes situées dans la partie 
de la Wallonie la plus éloignée des grands centres urbains sont nombreuses à avoir un cer-
tain rayonnement, jouant ainsi un r¹le de p¹le dôappui. De nombreuses communes fronta-
lières sont également dépendantes. Ces communes dépendantes courent le risque de deve-
nir des communes-dortoirs si des activit®s connexes ¨ lôhabitat ne sôy d®veloppent pas 
(CPDT, 2015) et plus elles sont éloignées des pôles, plus leur développement principale-
ment ax® sur la fonction r®sidentielle va ¨ lôencontre de lôobjectif de minimisation des d®pla-
cements (CPDT, 2011). La carte montre également les zones de difficile accessibilité en 
transports en commun aux communes rayonnant au-del¨ dôelles-mêmes : les situations les 
plus défavorables sont localisées aux frontières Sud-Ouest et Nord-Est de la Wallonie, un 
axe central en situation intermédiaire étant également perceptible. 
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Lôexamen individualis® de la r®partition territoriale de divers services-clés, importants du 
point de vue de lôacc¯s aux droits fondamentaux et/ou des n®cessit®s dôadaptation aux pré-
visions dô®volution par ©ge de la population, met en ®vidence des territoires carenc®s ayant 
chaque fois leur géographie propre. 

Sur le plan de lôaccueil pr®scolaire, le manque de crèches est un constat récurrent dans de 
nombreuses communes wallonnes et le Plan Cigogne cherche à réduire ce déficit. Le taux 
de couverture, de 22,4 lits pour 100 enfants en 2003, a amorcé depuis une croissance conti-
nue pour atteindre le chiffre de 33 lits pour 100 enfants en 2014.  

Les écoles fondamentales sont présentes dans toutes les communes, alors que les écoles 
secondaires sont g®n®ralement situ®es dans des villes et noyaux dôune certaine importance.  

Pour ce qui est des institutions dôh®bergement des personnes ©g®es, alors que le vieil-
lissement de la population est une tendance inéluctable, le nombre de lits MR/MRS pour 
1.000 personnes de 80 ans et plus est descendu de 308 à 255 entre 2009 et 2015. Le nord-
ouest et le nord-est de la région sont particulièrement bien équipés en maisons de repos. 
Par contre, certaines communes ne présentent aucune offre. 

Sur le plan des services de santé, lôEst de la province de Li¯ge et la communaut® germa-
nophone sont moins bien desservis en m®decins g®n®ralistes, ainsi quôun groupe de com-
munes ¨ lôouest de Bastogne et un autre ¨ lôest de Tournai6. Ces territoires moins équipés en 
généralistes ont cependant des hôpitaux aisément accessibles à proximité. La proximité des 
hôpitaux est généralement satisfaisante : seulement 18 communes wallonnes se situent à 
plus de 25 minutes en voiture dôun hôpital.  

En matière de mobilité, la CPDT ®valuait quôen 2008 environ 91 % de la population wal-
lonne r®sidait ¨ moins de 500 m dôun arr°t de bus. La carte du r®seau TEC montre n®an-
moins la faible desserte du sud de la province de Namur. Pour ce qui est du réseau ferro-
viaire, lô®tude TRITEL de 2012 identifie de vastes zones du territoire mal desservies. Selon 
les données du CAPRU (2014), le sud-est de la province de Liège est la région la plus désa-
vantagée avec de nombreuses communes situées à plus de 22 minutes en voiture dôune 
gare o½ passent plus de deux trains par heure. Côest le cas ®galement dôune bonne partie 
des communes frontalières avec la France (celles du nord étant dans une meilleure situa-
tion). Le reste du Hainaut est particulièrement bien desservi. Enfin, la Wallonie est bien des-
servie par les autoroutes ¨ lôexception de la botte du Hainaut, plus enclav®e.  

Lôacc¯s pi®ton aux commerces alimentaires (voir carte ci-après) est aisé dans les 
grandes villes, les aires urbaines de lôaxe dense Est-Ouest ainsi que dans les villes 
moyennes telles quôArlon, Bastogne, Marche, Nivelles ou encore dans lôaire urbaine de 
Wavre, Ottignies-Louvain-la-Neuve et Rixensart. Certaines communes rurales, généralement 
situées à proximité des axes de transports, ont également des valeurs positives. Les valeurs 
négatives font ressortir de nombreuses communes rurales plus isolées des grandes aires 
urbaines. Néanmoins certaines communes semi-rurales ou urbaines situées à proximité de 
pôles ont également des valeurs négatives. Côest particuli¯rement le cas dans le Brabant 
Wallon. 

Pour ce qui est des équipements de large rayonnement (voir carte), les zones les plus 
denses accueillent une majorit® dôh¹pitaux et quasi tous les ®tablissements dôenseignement 
supérieur en Wallonie. Dôautres h¹pitaux maillent le territoire hennuyer de fa­on plus l©che 
ainsi que lôest de lôaxe Namur-Luxembourg, le sud-ouest de cet axe étant plus dépourvu (la 
situation de lôautre c¹t® de la fronti¯re fran­aise est meilleure en nombre dô®tablissements, 
parfois de petite taille).  

                                                           

6 http://www.capru.be/nombre-de-m%C3%A9decins-g%C3%A9n%C3%A9ralistes-pour-1000-habitants-2012 
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La cartographie par commune repr®sente lôacc¯s pi®ton ¨ un commerce alimentaire. Il sôagit de 
lôindicateur qui compose la dimension commerce de proximit® de lôICBE (indice des conditions 
de bien-être) en Wallonie (IWEPS, 2015). Reprenant, la repr®sentation de lôIWEPS, les com-
munes à valeurs faibles, inférieures de 20% à la valeur wallonne, sont représentées en bleu et 
les communes à valeurs élevées, supérieures de 20% à la valeur wallonne, sont représentées 
en vert. 

3. BESOINS ET PERSPECTIVES 

Dôici 2040, la Wallonie devrait compter 250.000 m®nages suppl®mentaires, dont 200.000 
isolés. La recherche de la CPDT sur les Quartiers Nouveaux (CPDT 2015) a mis en évi-
dence les besoins en logements ¨ lô®chelle des arrondissements aux horizons 2030 et 
2040. De manière générale, les besoins quantitatifs estimés sur base de ces perspectives 
(13.000 logements/an dôici 2040 sur base dôun ratio de 110 logements pour 100 m®nages) 
sont légèrement inférieurs aux tendances récentes de production de logements (15.400 lo-
gements/an en moyenne 2008-2015).  

Au rythme actuel de la consommation foncière pour la fonction résidentielle (de 10 ha/an 
dans lôarrondissement de Mouscron ¨ 131 ha/an dans celui de Nivelles en moyenne pour la 
période 2008-2013), les zones dôhabitat du plan de secteur seraient occup®es ¨ plus de 80% 
dans tous les arrondissements du Hainaut ainsi que dans le Brabant wallon et dans les ar-
rondissements de Li¯ge et de Namur ¨ lôhorizon 2030 (CPDT 2015). 
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La typologie des logements à prévoir pour répondre, y compris sur le plan qualitatif, aux be-
soins doit tenir compte des tendances majeures des perspectives démographiques : 
lôaccroissement important attendu ¨ la fois des personnes ©g®es (90% de lôaugmentation 
totale de la population est le fait des + de 60 ans) et des personnes isolées (80% des nou-
veaux ménages), sans oublier les ménages « à géométrie variable » qui ont également be-
soin de logements adaptés. Ces tendances déjà constatées dans le SDER de 1999 appel-
lent des solutions diversifiées et modulables7.  

Sur le plan quantitatif et en ce qui concerne la taille des logements, lôoffre de nouveaux lo-
gements s'est rapidement adapt®e pour faire face ¨ ces nouveaux d®fis dôordre d®mogra-
phique, de manière globalement proportionnelle à l'ampleur des enjeux sous-régionaux, 
avec, on lôa vu, un accroissement important de la construction dôappartements. La diminution 
de la consommation fonci¯re observ®e ces derni¯res ann®es devrait se poursuivre ¨ lôavenir, 
en raison de lô®volution de la demande conjuguée à une saturation progressive des zones 
dôhabitat dans la partie nord de la r®gion.  

Un enjeu majeur pour les années qui viennent est certainement celui de la transformation du 
parc existant afin de l'adapter à des besoins plus fluctuants que dans le passé tout comme 
aux exigences incontournables de performance énergétique. Le devenir des quartiers vieil-
lissants est un enjeu majeur à la fois en termes urbanistiques, énergétiques et en termes de 
qualité du parc de logements. Cette problématique concerne plus particulièrement certaines 
communes en périphérie de grandes agglomérations, essentiellement dans le Brabant wal-
lon mais aussi en bordure du sillon wallon. 

Les besoins en rénovation du parc de logements (59% des permis d'urbanisme en 2014) 
resteront donc importants pour en am®liorer ¨ la fois le confort et lôefficacit® ®nerg®tique8, et 
la création de nouveaux logements dans le cadre de travaux d'aménagement ou de rénova-
tion devrait rester une source importante de création nette9 de logements (25%). Les subdi-
visions de logements en représentent les deux tiers, le reste étant le produit d'opérations 
plus importantes comme la réaffectation d'anciens bâtiments industriels ou agricoles. La 
création de logements par rénovation (ou par démolition-reconstruction) participe au recy-
clage des espaces urbanisés, destiné à lutter contre la poursuite de l'étalement urbain et la 
saturation progressive des zones d'habitat liée à la consommation foncière. 

Lôaccent mis ces derni¯res ann®es sur la minimisation des navettes en voiture et le recours 
aux modes doux, au covoiturage et aux transports en commun, en lien avec lôobjectif de dé-
carbonisation, pousse à tenir compte de plus en plus de la desserte en transports en com-
mun et des mobilités cycliste et piétonne dans les choix de localisation et lôam®nagement 
des espaces dévolus à la résidence. Cet objectif a également pour corollaire la mise en 
îuvre de territoires polyfonctionnels susceptibles de r®duire les n®cessit®s de d®place-
ments.  

                                                           

7 Il ne sôagit pas pour autant de refl®ter exactement la taille des m®nages dans le nombre de chambres du loge-
ment ; les besoins sont plus complexes et à prendre en considération dans leurs aspects fonctionnels mais 
aussi symboliques et relationnels (besoin de lien de la personne ©g®e se traduisant par la possibilit® dôaccueillir 
chez soi sa famille et par une localisation permettant de conserver les relations antérieures par exemple) 

8  Il faut noter que ƳşƳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ нлнл ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ оème tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όPAEE 3) wallon.. 

9  Il s'agit de la différence entre le nombre de logements construits et ceux qui sont détruits ou réaffectés. Sur 
base de l'examen des permis d'urbanisme, on peut estimer que le nombre de logements faisant l'objet d'u per-
mis de démolition correspond à environ 5% des logements construits. 

http://www.ellipse-ise.eu/wp-content/uploads/2014/05/Plan-national-2014-Belgique-Wallonie.pdf
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En ce qui concerne les possibilités d'accès au logement, si l'on vise à ce que chaque com-
mune rencontre l'objectif régional de 10% de logements publics, il faudrait créer pas moins 
de 90.000 nouveaux logements publics à l'horizon 2025, et 97.000 à l'horizon 203510. Soit 
pratiquement doubler le parc de logements publics actuel ! A plus court terme, les 4.707 lo-
gements publics wallons en projet depuis lôancrage 2007-200811  ne contribueront, une fois 
r®alis®s, quô¨ satisfaire 15 % de la demande actuelle (31.000 candidatures). Or cette de-
mande est encore appel®e ¨ sôaccro´tre si les tendances actuelles se poursuivent (voir ca-
drage social). Et des ventes et démolitions de logements sociaux continueront encore à gre-
ver la croissance nette de logements eu ®gard ¨ lôapport des constructions neuves. 12 

Pour ce qui est des services, rappelons que la rationalisation des dépenses publiques 
accentue encore la menace dôune dualisation entre les centres et les p®riph®ries, impactant 
défavorablement la dotation en services du territoire dans ses espaces de plus faible densi-
té, moins rentables, mais aussi dans les périphéries urbaines. Le vieillissement de la popula-
tion a des conséquences sur la demande de services, notamment en soin de santé et hé-
bergement.  

Actuellement, les arrondissements de Charleroi, Liège, Soignies, Thuin et Philippeville sont 
sensiblement moins bien équipés que la moyenne en places d'accueil de la petite enfance. 
Sur base des perspectives démographiques, la demande ne devrait pas augmenter de ma-
nière significative aux horizons qui nous occupent, si l'on se base sur les taux de couverture 
actuels.  

En ce qui concerne l'enseignement obligatoire et préscolaire, il faudrait prévoir, sur une base 
tendancielle ¨ lô®chelle wallonne, 4.200 places suppl®mentaires dans lôenseignement mater-
nel, 17.300 dans le primaire et 13.000 dans le secondaire à l'horizon 2030. Entre 2030 et 
2040, c'est dans le secondaire qu'un accroissement important supplémentaire serait encore 
à prévoir (+7.800), alors que la population d'âge primaire pourrait connaître une légère dimi-
nution (-1.800). Les chiffres ¨ lôhorizon 2030 correspondent ¨ la cr®ation d'environ 250 
classes supplémentaires en maternelle, 860 en primaire et 540 en secondaire.Les besoins 
suppl®mentaires varient fortement dôun arrondissement ¨ lôautre. Ils sont de loin les plus im-
portants dans lôarrondissement de Li¯ge qui p¯se ¨ lui seul plus du tiers de lôensemble des 
besoins wallons pour toutes les classes dô©ge scolaire. A Namur et Charleroi, les besoins 
sont également importants, ainsi que dans une moindre mesure à Mons. Les arrondisse-
ments de Nivelles et Verviers connaissent des situations plus contrastées selon le type 
dôenseignement et la p®riode consid®r®e. 

                                                           

10  Sur base des besoins en logements par commune estimés au départ des projections de population de 
l'IWEPS à l'échelle communale. 

11 (du stade de lôavant-projet au stade des travaux en cours de réalisation, état en juillet 2015) 

12 Il faut savoir par ailleurs que la d®finition de logement public est en cours de modifications afin dôint®grer de 
nouvelles formes de logement qui ne sont actuellement soit pas comptabilisés soit pas encore existants.  
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Enfin, en ce qui concerne les services directement associés aux personnes les plus âgées, 
et en particulier les structures d'hébergement, il est nécessaire de bien distinguer les deux 
temporalités : jusqu'en 2025, le nombre de personnes âgées de 80 ans et plus devrait rester 
à peu près à son niveau actuel. Par contre, c'est entre 2025 et 2050 que passera la vague 
du « papy boom » avec toutes les conséquences liées au « survieillissement » de la popula-
tion et à la nécessaire adaptation des logements, des services mais aussi de l'espace pu-
blic : les personnes âgées de 80 ans et plus sont moins nombreuses à encore utiliser un 
véhicule personnel et sont souvent entravées dans leur mobilité piétonne, ce qui ne leur 
laisse quôun rayon dôaction tr¯s limit® pour chercher r®ponse ¨ leurs besoins quotidiens. Les 
territoires qui connaîtront des proportions importantes de personnes très âgées nécessite-
ront des logements adapt®s et des institutions dôh®bergement proches de commerces et 
services, et de transports en commun confortables. Des besoins en découleront également 
pour les am®nagements dôespaces publics : accessibilité PMR, mobilier urbain utilisable pour 
le repos au cours des cheminements, pour des activités-santé,é Ceci concerne tant les cen-
tralités existantes que les nouveaux développements futurs. 

Si l'on s'en tient aux formes d'hébergement classique en maison de repos ou résidence ser-
vice et que l'on vise à conserver le taux moyen de couverture actuel de référence (16,5% de 
la population âgée de 75 ans et plus), il faudrait ouvrir 38.000 places supplémentaires à l'ho-
rizon 2040, soit un accroissement de près de 80% de la capacité d'accueil actuelle. Si on se 
base sur la taille moyenne des maisons de repos récemment créées (environ 110 places), 
cela équivaudrait à la création de quelque 345 structures supplémentaires, soit largement 
plus d'une par commune. Une fois de plus toutefois, les besoins varient largement d'un ar-
rondissement à l'autre. C'est le Brabant wallon, de loin le plus impacté par le « papy boom », 
qui connaîtrait la plus forte augmentation des besoins, suivi d'assez près par Liège, puis 
Charleroi et Namur ; ces quatre arrondissements concentrent ensemble plus de la moitié des 
besoins. Attention toutefois, apr¯s 2040 le vieillissement sôamenuisera et la reconversion de 
certains ®quipements pourrait °tre ¨ lôordre du jour. 
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1. INTRODUCTION 

Cette thématique concerne le commerce de détail. Outre les achats réalisés au sein 
dôimmeubles affect®s au commerce, elle int¯gre aussi lôe-commerce.  

On distingue ici trois types de commerces au vu de leur logique de localisation : 

Å ceux dôachats courants (alimentaire,  produits dôhygi¯ne et dôentretiené) ; 

Å ceux dôachats semi-courants légers (vêtements, parfums, livres...) ; 

Å ceux dôachats semi-courants lourds (meubles, bricolage, électroménager...). 

2. ETAT DES LIEUX 

a) Le décret du 05 février 2015 et les outils associés 

Avec le décret du 05/02/2015 relatif aux implantations commerciales et les outils associés 
(Sch®ma r®gional de d®veloppement commercial, outil LOGICé), la Wallonie sôest dot®e 
dôun nouveau dispositif de r®gulation ¨ ce sujet. Sa mise sur pied fait suite ¨ : 

- la Directive services 2006/123/CE qui interdit l'application d'un test économique ; 

- la Régionalisation de la compétence lors de la 6e r®forme de lôEtat13. 

                                                           

13 En 2014-15, la Flandre et la Région de Bruxelles-Capitale ont également adopté des règles nouvelles à cet 
égard vu ce même contexte. La France et le Grand-Duché ont aussi révisé leur dispositif de régulation commer-
ciale suite à la Directive Services vu que, comme la Belgique, ils avaient basé jusque-là le leur sur des critères 
socio-économiques.  

Avant ceci, on pouvait distinguer deux types de régulation du commerce en Europe :  

- Les pays rhénans, nordiques et anglo-saxons où il est régi uniquement par des dispositions 
dôam®nagement du territoire (cf. dans les pays rh®nans sôappliquent deux principes : respecter la hiérar-
chie urbaine et placer le bon commerce au bon endroit afin de protéger les centres-villes et favoriser les 
alternatives à la voiture) ; 

- Les pays latins o½ une l®gislation relevant du minist¯re de lô®conomie ®tait en application au travers de 
critères de type socio-économique. 
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Le d®cret du 05/02/2015 a pr®vu que, pour toute demande de permis dôimplantation com-
merciale ou intégré pour une surface de vente sup®rieure ¨ 400 mĮ, lôautorit® comp®tente (la 
commune entre 400 et 2.500 m² ; le fonctionnaire des implantations commerciales au-delà) 
« motive sa décision au regard des critères suivants :  

1° la protection du consommateur ; 

2° la protection de lôenvironnement urbain ; 

3° les objectifs de la protection sociale ; 

4° la contribution à une mobilité plus durable ». 

Lôarr°t® du 02/04/2015 les d®taille via deux sous-critères pour chaque critère ; ces derniers 
étant explicités au sein du Vade-Mecum du décret (Antoine et al., 2015a). Cet arrêté prévoit 
que lôoutil dôaide ¨ la d®cision pour motiver la d®cision est le logiciel LOGIC14.  

Ces sous-crit¯res formalis®s en indicateurs quantitatifs ¨ lôannexe VIII du Vade-Mecum sont 
susceptibles dôavoir un impact territorial. Vu que chaque indicateur peut agir dans un sens 
propre, vu que les autorit®s comp®tentes ont la facult® de sô®carter du r®sultat fourni par 
LOGIC et vu quôon ne dispose pas encore du recul suffisant depuis lôentr®e en vigueur de ce 
nouveau dispositif de régulation, les effets de celui-ci ne peuvent être évalués ni a priori ni a 
posteriori. 

b) Distribution de lôoffre commerciale: comparaison avec les territoires voisins et rapport 
avec la hi®rarchie urbaine ¨ lô®chelle communale 

En 2014, la Wallonie compte en moyenne 1.621 m² de surface de vente occupée / 1.000 
habitants (commerces de moins de 400 m² hors nodule, non compris) dont 1.397 concernant 
les commerces soumis ¨ permis dôimplantation commerciale et 224 mĮ/1.000 hab. de ser-
vices à caractère commercial et horeca. Comparé aux territoires voisins, sachant que ces 
chiffres ne tiennent pas compte de lôoffre vacante, il nôapparait sur base de tels ratios aucun 
sous- ou suréquipement global en Wallonie. De plus, des dispositifs de régulation parfois 
tr¯s diff®rents dôun territoire ¨ un autre d®bouchent sur un niveau dô®quipement commercial 
plutôt similaire. 

                                                                                                                                                                                     

Depuis la Directive services, une relative convergence des critères pris en compte a eu lieu conformément aux limites fixées 

par elle. En effet, celle-Ŏƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ 

par des raisons d'intérşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΧ 

14 Lô®valuation quôil fournit pr®sente pour chaque sous-crit¯re la valeur de lôindicateur calcul® pour le projet par 
rapport à des valeurs de référence. Cette comparaison détermine pour chaque sous-crit¯re si lô®valuation est 
favorable, peu favorable ou défavorable. Les résultats de cette évaluation doivent être analysés de manière 
flexible et globale. Lôautorit® comp®tente peut de plus sô®carter du r®sultat fourni par LOGIC moyennant motiva-
tion. 
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Carte 1 : Distribution spatiale de lôoffre commerciale en termes de surface de vente par 1.000 
habitants 

Pour analyser la distribution de lôoffre commerciale interne ¨ la Wallonie, ce ratio entre sur-
face de vente et population par commune peut être croisé avec la hiérarchie urbaine élabo-
rée par la CPDT dans le Diagnostic territorial de la Wallonie 2011 (Bazet Simoni et al., 
2011). Malgré des écarts significatifs à la moyenne, ce ratio progresse quasi systématique-
ment quand on monte dans la hiérarchie urbaine quel que soit le type de commerce. Entre 
communes fortement d®pendantes et communes rayonnant largement, lô®cart relatif au ratio 
moyen surface de vente sur population est en 2014 dans un rapport de 1 à 2,5 environs pour 
les achats tant courants que semi-courants lourds. Côest pour les achats semi-courants lé-
gers que cet écart est considérable entre ces deux classes de communes situées au bas et 
au sommet de la hiérarchie urbaine (rapport de 1 à 7,1). Celle-ci joue donc un rôle majeur 
dans la distribution de tels commerces. 

Ces ratios de surface de vente en m² par 1.000 habitants ventilés par niveau hiérarchique et 
type dôachats constituent donc un indicateur robuste pour juger ¨ lô®chelle communale sôil y a 
sous- ou suroffre commerciale. Dôailleurs, dans le dispositif de r®gulation adopt® en 2015 en 
Wallonie, une approche similaire pour le critère relatif à la protection du consommateur a été 
adoptée au travers du sous-crit¯re Risque de rupture dôapprovisionnement de proximit®. 
Dans ce cadre, de tels ratios en termes de moyenne et dô®cart-type sont utilisés pour déter-
miner si le projet génère ou non une suroffre problématique tenant compte dôune typologie 
des communes en 5 classes15 (cf. Annexe VIII du Vade-Mecum, Antoine et al., 2015a).  

                                                           

15 Cette typologie est présentée dans lôAtlas du commerce en Wallonie (Devillet et al., 2014). Si pour 4 classes de 

communes, dôimportantes similitudes existent avec la hi®rarchie urbaine de la CPDT, une des classes traverse 
toute celle-ci : celle des communes dôagglom®ration. 
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Notons que, sur la période 2010-2014, la surface de vente nette mise sur le marché entre 
ces deux relev®s sô®l¯ve ¨ 473.055 mĮ, soit 7,3% du stock total  de surfaces commerciales 
existantes en 2014. Ce ratio est à comparer avec la croissance démographique sur cette 
même période : + 2,2%.  

c)  Forte dépendance à la voiture liée à la séparation des fonctions 

Sur base dôenqu°tes men®es dans divers pays europ®ens, la Wallonie apparait davantage 
dépendante à la voiture que chacun des territoires proches pour les déplacements liés au 
motif achats. Avec 74% de part pour les modes motorisés individuels (voiture et moto), elle 
dépasse nettement la France (69%), la Flandre et la Grande-Bretagne (65%). Lô®cart est 
plus net vis-à-vis des pays rhénans (D 55% ; NL et CH 50%) et nordiques (DK 63% ; S 
61%).  

Ceci est en grande partie induit par les différences observées quant à la gestion des implan-
tations commerciales, ¨ lôarticulation de cette fonction avec lôhabitat (s®paration des fonc-
tions vs imbrication) et ¨ lôampleur de lô®talement urbain en g®n®ral. Dans plusieurs pays 
proches dont les Pays-Bas et lôAllemagne, la volont® forte de lutter contre la d®pendance ¨ 
la voiture implique de privil®gier lôimplantation de commerces dôachats courants au sein des 
quartiers dôhabitat et des noyaux villageois tandis que les commerces dôachats semi-
courants l®gers doivent sôimplanter au sein des centres-villes ayant une accessibilité forte 
par modes doux et transports en commun. Seuls les commerces dôachats semi-courants 
lourds y sont autoris®s ¨ lô®cart de lôhabitat. 

Dans le nouveau dispositif wallon de régulation, deux sous-critères contribuent à une mobili-
té durable. La façon dont ils sont formul®s au sein de LOGIC est d®crite ¨ lôannexe VIII du 
Vade-Mecum. Si le second sous-critère dépend de la fréquence de la desserte en bus (sous-
critère Accessibilité sans charge spécifique pour la collectivité), le premier tient compte du 
nombre de logements situ®s en de­¨ dôune distance seuil variable selon le type de com-
merce (sous-critère Mobilité durable).  

Si ce dernier favorise, toutes choses égales par ailleurs, les localisations les plus centrales 
pour des projets dôune certaine taille, il ne ferme pas la porte ¨ des projets dôenvergure dé-
diés notamment aux achats semi-courants légers en proche périphérie en un lieu restant 
plutôt fort dépendant de la voiture, surtout autour des grandes agglomérations.  

Notons que LOGIC ne constitue quôune des composantes de la décision en matière de per-
mis dôimplantation commerciale. Sôil joue un r¹le central dans ce processus, interviennent 
®galement les avis dôenqu°tes publiques, les avis communaux, lôavis de lôObservatoire du 
Commerce, les analyses des Fonctionnaires en la matière, le SRDC, les Schémas commu-
naux de d®veloppement commercial (SCDC) ®ventuelsé 

d) Distribution de lôe-commerce et des achats transfrontaliers 

Lôenqu°te MOVE r®alis®e par le SEGEFA en 2011 et 2015 pour la R®gion wallonne permet 
dô®valuer la fuite du pouvoir dôachats des m®nages wallons vers les commerces situ®s hors 
Wallonie et vers lôe-commerce. Aucune donn®e ne mesure lôimportance des achats trans-
frontaliers opérés en sens inverse.  

Au sujet des achats courants, lôe-commerce avec livraison à domicile est très peu développé 
(part de marché de 0,1%) contrairement aux commandes sur internet et réception de la mar-
chandise au sein du magasin (dont MOVE ne mesure pas lôampleur). De m°me, les achats 
courants transfrontaliers occupent une part limitée (3,2%). Par contre, les achats semi cou-
rants légers sont fortement impactés tant par les achats sur internet ou par correspondance 
que par les achats transfrontaliers (parts de marché : 8,4% et 8,3%). Ce type de commerce 
typique des centres-villes est le plus impacté par ces deux fuites. Le recours croissant au 
commerce électronique ces dernières années (doublement de la part de marché entre les 
deux enquêtes) est une des principales causes de la croissance de la part des cellules vides 
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en leur sein. Pour les achats semi-courants lourds, les wallons ont peu recours ¨ lôe-
commerce ou au commerce par correspondance (1,4%). Par contre, un grand nombre réa-
lise de tels achats hors de Wallonie (8,2%). 

 

Cartes 2 à 5 : Distribution spatiale de lô®vasion commerciale transfrontalière et transrégionale 
au sein de la population vivant en Wallonie ventil®e par type dôachats 

 

En termes de distribution spatiale, les achats transfrontaliers sont massivement réalisés par 
les populations vivant à proximité des fronti¯res, surtout lorsquôelles vivent ¨ lô®cart de p¹les 
commerçants importants présents au sein du territoire wallon. Quant à eux, les achats sur 
internet ont aussi en majorité un caractère transfrontalier même si des efforts sont faits via 
Digital Wallonia pour d®velopper lôe-commerce auprès des commerçants installés en Wallo-
nie. Au niveau de la distribution de la part de march® de ce type dôachats, on nôobserve peu 
de logique spatiale sauf que cette proportion est en général plus élevée dans des communes 
peu dot®es en commerce dôachats semi-courants légers que dans celles qui en sont bien 
pourvues. 

e)  Croissance de lôemploi total du secteur inf®rieure ¨ la croissance d®mographique 

Entre 2001 et 2014, lôemploi salari® total dans le commerce de d®tail a augmenté de 15.012 
unit®s (+23,5%) et lôemploi ind®pendant a baiss® de 9.790 unit®s (-34,1%), ce qui laisse un 
solde positif de 5.222 emplois (+5,6%). Ce taux est à comparer avec la croissance de la po-
pulation wallonne sur la même période (+6,9%). Il existe donc un jeu de vases communi-
cants entre les emplois générés par les nouvelles implantations commerciales et ceux dé-
truits au sein de lôoffre pr®existante. En dehors de lôeffet de lô®volution de la population, on 
assiste globalement à un jeu à somme nulle en mati¯re dôemploi malgr® lôajout de plus de 
deux millions de mètres carrés de surfaces commerciales sur la période considérée.  

La crise ®conomique depuis 2008 ou la p®riode de croissance lôayant pr®c®d® nôont pas eu 
dôinfluence majeure sur lô®volution de lôemploi du secteur contrairement à la croissance dé-
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mographique. Ainsi, entre 2001 et 2008, lôemploi total y a augment® de seulement 258 unit®s 
par an en moyenne contre 569 unités par an en moyenne entre 2008 et 2014, ce qui 
sôexplique en bonne partie par lôaccélération de la croissance démographique entre les 2 
périodes.  

f) Taux de cellules vides croissant et plus élevé dans les régions de tradition industrielle 

A propos de la vacance commerciale, la Wallonie peut être comparée aux territoires voisins. 
Même si les données en question posent des problèmes de disponibilité (données dispo-
nibles seulement en termes de ratio de surface de vente aux Pays-Bas et de nombre de cel-
lules en France) et de comparabilité (données disponibles pour le centre-ville des 200 plus 
grandes villes fran­aises contre lôensemble du parc commercial central et p®riph®rique dans 
les autres territoires), des enseignements peuvent être tirés. 

Tableau 1 : Taux de vacance dans le parc commercial total en Wallonie, Flandre, France et aux 
Pays-Bas 

Année 
Taux vis-à-vis du 

nombre de cellules 
Taux vis-à-vis de 

la surface de vente 

WALLONIE 

2010 12,9% 6,9% 

2014 15,9% 8,8% 

FLANDRE  

2008 5,4% 4,9% 

2014 8,6% 7,4% 

FRANCE16 

2012 7,2%   

2014 8,5%   

PAYS-BAS 

2010   6,0% 

2015   9,2% 

Sources : Wallonie ς SEGEFA-ULg, données LOGIC ; Flandre ς 5ŜǘŀƛƭƘŀƴŘŜƭ ƛƴ ±ƭŀŀƴŘŜǊŜƴΣ ŘΩŀǇǊŝǎ 

LOCATUS ; Pays-Bas ς tƭŀƴōǳǊŜŀǳ ǾƻƻǊ ŘŜ [ŜŜŦƻƳƎŜǾƛƴƎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ [h/!¢¦{ Τ CǊŀƴŎŜ : PROCOS (2015) 

Observatoire de la vacance commerciale. 

Si tous les territoires connaissent une progression rapide récente de la vacance commer-
ciale, la sp®cificit® wallonne est de partir d¯s la fin des ann®es 2000 dôun taux de cellules 
vides global déjà élevé. Ce différentiel entre Wallonie et territoires voisins est par contre 
moins net au regard de la surface de vente. De plus, au sein des territoires voisins, des taux 
de cellules vides élevés touchent davantage les anciennes régions de tradition industrielle 
que le reste.  

En Wallonie, une majorité des pôles commerciaux centraux des villes grandes et petites 
connaissent un taux supérieur ou voisin de la moyenne régionale (15,9% en 2014). Il en va 
de même pour les anciens pôles commerçants secondaires des grandes agglomérations où 
dominent les petites surfaces. A lôoppos®, les nouveaux p¹les p®riph®riques aux grandes 
cellules commerciales tirent en majorité ce taux moyen régional vers le bas.  

                                                           
16 Contrairement aux autres territoires, les données françaises ne concernent que le centre-ville des 200 plus 

grandes agglomérations. 
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Carte 6 : Taux de cellules vides au sein des nodules commerçants en 2014 

 

Au sein des centres urbains, subsistent quelques villes continuant à avoir une situation saine 
à ce sujet : Louvain-la-Neuve, Visé, Soignies, Waterloo et, dans une moindre mesure, Saint-
Vith, Bastogne, Hannut et Waremme. Au niveau des centres des grandes villes, si Namur 
avec 13,4% de cellules vides et Liège avec 15,6% sont de peu sous la moyenne wallonne, 
tous les autres approchent (à Tournai) ou dépassent de peu (La Louvière et Mons) ou beau-
coup (Mouscron, Charleroi et Verviers) le seuil des 20%. 

La vacance commerciale concerne bien davantage les petites cellules que les grandes et les 
moyennes. Dans celles de moins de 50 m², cette part atteint 17,8% contre 8,2% entre 400 et 
1.000 m² et 4,6% au-delà.  

3. PERSPECTIVES 

3.1 HORIZON 2025 

Deux tendances initi®es depuis plus dôun demi-siècle vont probablement se poursuivre. 
Dôune part, le nombre de surfaces commerciales de taille moyenne et grande continuera à 
croître suite ¨ la globalisation de la distribution et lô®mergence de chaines commerciales. 
Dôautre part, le nombre de surfaces de moins de 100 mĮ continuera ¨ se r®duire vu le jeu de 
vases communicants, côest-à-dire la captation du pouvoir dôachats par les nouvelles implan-
tations commerciales et par lôe-commerce. D¯s lors, lôavenir de lôimmobilier commercial an-
cien de faible taille au sein des centres villes se pose avec acuité.  
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Le Schéma régional de développement commercial (SRDC) évoque la perspective à 2025 
dôune ®volution tendancielle, sans r®gulation, amenant le taux de cellules vides entre 25 et 
30% (scénario 1). Dans le scénario 2 retenu (celui prenant en compte la régulation mise en 
place), le souhait du Gouvernement est de ne pas atteindre ce taux (évolution désirée : 
« une réduction du taux de cellules vides »). La concr®tisation dôun tel sc®nario suppose soit 
une réduction des surfaces commerciales nouvelles autorisées par rapport à la situation pré-
existante, soit une pr®f®rence accord®e en termes dôautorisation de nouvelles implantations 
commerciales aux projets qui sôop®r¯rent sur des sites d®j¨ d®volus au commerce plut¹t 
quô¨ dôautres fonctions (agriculture, friche industrielleé), soit une politique volontariste pour 
reconvertir en logement les petites cellules commerciales désertées par le commerce. 

Néanmoins, le taux de cellules vides continuera probablement de progresser en centre-ville 
et en périphérie comme ces dernières années. Or, cette croissance risque de dégrader : 

- lôattractivit® du territoire (effet sur les investissements ®trangers et le tourisme) ; 

- la qualité de vie des populations riveraines des quartiers commerçants.  

Toutefois, vu les perspectives démographiques wallonnes, la reconversion en logement de 
nombreuses petites cellules délaissées par le commerce est à espérer dans les tissus ur-
bains et ruraux. Par contre, en périphérie, les cellules vides commerciales restant vides du-
rablement vont se transformer dans certains cas en friches commerciales devant être trai-
tées comme sites à réaménager. 

La mat®rialisation en termes de consommation dôespace et de distribution interne ¨ la Wallo-
nie des nouveaux projets commerciaux dépend largement des choix que poseront les déci-
deurs publics vis-à-vis des futures demandes de permis dôimplantation commerciale. Dôici 
2025, le Décret du 05/02/2015 et les outils qui en découlent (en particulier LOGIC et le 
SRDC) orienteront ceux-ci. Or, les effets territoriaux qui en découlent restent incertains. Di-
vers sc®narios sont possibles vu que, m°me sôil amène à plus de régulation que la loi précé-
dente, ce nouveau dispositif laisse de réelles marges de liberté aux autorités compétentes. 

Au sujet de la dépendance à la voiture, le SRDC évoque la perspective ¨ lôhorizon 2025 
dôune diminution probable de la part modale des transports doux sous le seuil de 25% estim® 
¨ lô®poque. Dans le sc®nario retenu, le Gouvernement pr®voit de porter cette part ¨ un ni-
veau proche de 30%. Dans le dispositif de régulation adopté, est privilégiée en effet 
lôimplantation de projets dôenvergure dans les lieux les plus centraux. Toutefois, la porte est 
laissée ouverte à de grands projets commerciaux non spécifiquement dévolus au commerce 
de biens pondéreux là où une part modale des alternatives à la voiture modeste est atten-
due. 

Les projets commerciaux se localiseront davantage dans des sites à réaménager ou, plus 
g®n®ralement, sôinscriront dans une logique de reconstruction de la ville sur la ville, donc de 
gestion parcimonieuse du sol. En effet, les parcelles non-urbanis®es b®n®ficiant dôun effet 
vitrine le long dôaxes routiers sô®puisent au sein des zones urbanisables du plan de secteur. 
Les projets commerciaux devraient donc moins souvent prendre la forme dôune succession 
de boites ¨ chaussures r®sultant dôop®rations individuelles. Comme dans le secteur r®siden-
tiel, la production commerciale neuve est de plus en plus le fait de promoteurs profession-
nels construisant des complexes immobiliers. Ces développements prendront donc plus la 
forme de retail parks et de centres commerciaux.  

Par ailleurs, le Décret Infrastructures de 2004 interdit de nouveaux commerces de détail au 
sein des parcs dôactivit® disposant dôun arr°t® de reconnaissance. Vu la rar®faction des ZAE 
offrant disponibilit®s fonci¯res et effet vitrine tout en nô®tant pas couverts par un tel arr°t®, les 
nouveaux commerces sôinstalleront sans doute moins souvent en ZAE mais plus en ZH et 
ZACC. Vu les besoins croissants en petits logements, beaucoup de projets mixtes logement-
commerce devraient voir le jour, contribuant ainsi à une gestion parcimonieuse du sol. 



 
 R1 ETAT DU TERRITOIRE WALLON ς RAPPORT SCIENTIFIQUE  ς SECTEURS 31 

CPDT ς SUBVENTION 2015-2016 ς RAPPORT FINAL  ς IGEAT/CREAT/LEPUR ς  DECEMBRE 2016 

 

3.2 HORIZON 2040 
Les tendances envisag®es pour 2025 devraient se poursuivre lorsquôelles ne d®pendent pas 

du dispositif de régulation en vigueur. En 2040, lôimportance de lôe-commerce devrait être 

considérable. De même, les petites cellules commerciales devraient être délaissées encore 

plus au profit de plus grandes. Le nombre de points de vente actifs au sein des tissus cen-

traux devrait donc baisser nettement et la vacance commerciale atteindre des sommets à 

moins dôune politique volontariste ¨ ce sujet.  

Le nouveau dispositif de régulation devrait un jour être évalué et, le cas échéant, adapté. 

Celui-ci prendra des accents non prévisibles à ce stade. Or, des adaptations qui seront ap-

portées dépendront largement les perspectives du secteur « commerce ».  

Au centre dôun grand nombre de villes, en plus des nombreuses cellules vides, on observe 
que les ®tages dôune grande partie des immeubles commerciaux sont inoccupés parfois de-
puis plusieurs d®cennies et souffrent dôun manque dôentretien. Ce ph®nom¯ne concerne ¨ 
des degrés divers la plupart des villes en Europe. Des problèmes de salubrité et de sécuri-
té se posent à long voire court terme. Certaines villes surtout dans les régions voisines de 
langue néerlandaise mais aussi en Wallonie en ont déjà pris conscience et tentent 
dôintervenir (cf. op®rations Wonen boven winkels). 

4. BESOINS 

Pour rester dans un scénario de croissance globale nulle de la vacance commerciale, le 
nombre de m² de surface de vente pouvant être ajoutés annuellement peut être estimé te-
nant compte des prévisions démographiques au niveau wallon et du  ratio moyen de surface 
de vente / 1.000 habitants. Ce volume moyen sô®l¯ve ¨ 22.000 mĮ/an dôici 2025 et à 19.000 
m²/an entre 2025 et 2040. Dans ces chiffres, ne sont pas comprises la nouvelle offre se 
substituant ¨ lôancienne (reconstruction de la ville sur la ville), ni celle compensant la recon-
version de petites cellules vides en logement, ni celle liée aux services commerciaux et à 
lôhoreca induits par la croissance d®mographique. Ces volumes sont à mettre en perspective 
avec le fait quôavant le nouveau dispositif de r®gulation, il ®tait fr®quent dôautoriser au total 
en Wallonie de 200 à 300.000 m² par an. 

Si le rythme observé depuis 2004 se poursuit (cf. réforme du permis socio-économique par 
le fédéral donnant le pouvoir aux communes), la croissance du taux de cellules vides risque 
dô°tre rapide dans lôoffre commerciale tant de centre-ville que périphérique. Le nouveau dis-
positif de régulation offre toutefois la possibilité de mieux réguler le nombre de m² de surface 
de vente.  

 Dans le SRDC, le scénario retenu implique un développement commercial permettant de 
minimiser le taux de cellules vides tout en maximisant le recours aux alternatives à la voiture 
et le volume de travailleurs. En découle la nécessité de répondre à une partie significative 
des besoins en surfaces commerciales de grande taille dans les quartiers centraux des villes 
grandes, moyennes et petites, là où se multiplient les petites cellules vides. Pour permettre 
des projets dôenvergure dans les rues commer­antes centrales de nos villes, se pose la 
question du remembrement des immeubles commerciaux anciens. Là où le commerce ne 
reviendra plus avec une grande probabilité, la reconversion des petites cellules commer-
ciales vides peut répondre à une partie des besoins liés à la croissance démographique. De 
fa­on g®n®rale, la lutte contre les cellules vides tant en centre urbain quôen p®riphérie contri-
bue ¨ maintenir, voire ¨ renforcer lôattractivit® du territoire dont la Wallonie a besoin pour 
assurer son développement économique. 

   



 
 R1 ETAT DU TERRITOIRE WALLON ς RAPPORT SCIENTIFIQUE  ς SECTEURS 32 

CPDT ς SUBVENTION 2015-2016 ς RAPPORT FINAL  ς IGEAT/CREAT/LEPUR ς  DECEMBRE 2016 

 

5. LEXIQUE 

Néant à ce stade 

6. BIBLIOGRAPHIE 

Bazet-Simoni C., Lambotte J.-M., Leclercq A., Devillet G., Malherbe A. et Vandermotten Ch. 
(2011) Structure fonctionnelle du territoire wallon : hi®rarchie urbaine et aires dôinfluence, in : 
Diagnostic territorial de la Wallonie, 2011, CPDT, pp. 261-275 
Devillet G., Jaspard M. et Vazquez-Parras J. (2014) Atlas du commerce en Wallonie ï Struc-
tures, Dynamiques, Comportements spatiaux des consommateurs, SEGEFA-ULg, Presses 
universitaires de Liège,  108 p.  

Antoine S. et al., 2015a, Vade - Mecum ï Décret du 5 février 2015 relatif aux implantations 
commerciales, SPW Editions - Economie, Guides méthodologiques, DGO6 - Direction des 
Implantations commerciales, 153 p. 

Antoine S. et al., 2015b, Mode dôemploi LOGIC 2.0 (Localisation et gestion des implantations 
commerciales), SPW Editions - Economie, Guides méthodologiques, DGO6 - Direction des 
Implantations commerciales, 72 p.  

Gouvernement wallon (2014) Schéma Régional des implantations commercial, approuvé le 
27 novembre 2014, SPW Editions - Economie, Bilans et perspectives, 98 p.  

Lambotte J.-M. & Devillet G. (2011) Le commerce, in : Diagnostic territorial de la Wallonie, 
2011, CPDT, pp. 67-76 

Madry P. (2013) Vacance commerciale ï Cote dôalerte, in : Etudes foncières, ADEF, n°164, 
pp. 12-17 
Région wallonne (2015) D®cret du 04 F®vrier 2015 relatif au permis dôimplantation commer-
cial (M.B. du 18/02/2015, p. 13463)   
 

 

 



 
 R1 ETAT DU TERRITOIRE WALLON ς RAPPORT SCIENTIFIQUE  ς SECTEURS 33 

CPDT ς SUBVENTION 2015-2016 ς RAPPORT FINAL  ς IGEAT/CREAT/LEPUR ς  DECEMBRE 2016 

 

III. SECTEUR « ACTIVITES ECONOMIQUES MAR-
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1. INTRODUCTION 

La présente thématique concerne le secteur secondaire (la production de produits matériels) 
mais également le tertiaire productif, incluant notamment la finance, les services aux entre-
prises et le commerce de gros. Grâce aux évolutions technologiques et économiques, cette 
association est pertinente car les processus de production tendent à combiner de plus en 
plus des biens (correspondant au secteur secondaire) à des services (correspondant au sec-
teur tertiaire) mais aussi à externaliser une série de fonctions qui engendrent le développe-
ment du secteur des services aux entreprises. 

2. ETAT DES LIEUX 

2.1 ECHELLE SUPRAREGIONALE : FACTEURS DE LA COMPETITIVITE TERRITO-

RIALE 

En 2010, lôUnion europ®enne sôest dot®e dôune strat®gie en faveur de la croissance et de 
l'emploi, dite Stratégie Europe 2020, qui vise à mettre en place les conditions d'une crois-
sance intelligente, durable et inclusive. Parmi les cinq grands objectifs quantifiés, trois con-
cernent directement les activités économiques : 

¶ atteindre une part de 40% de la population (fix® ¨ 47% en Belgique) disposant dôun 
dipl¹me de lôenseignement sup®rieur ; 

¶ atteindre un taux dôemploi de 75% (ramen® ¨ 73,2% pour la Belgique) au sein de la 
population entre 20-64 ans ; 

¶ consacrer 3% du PIB à la recherche et développement. 

Lôobjectif en mati¯re dôemploi implique la c®ation de 431.000 emplois ¨ lô®chelle nationale 
(IWEPS, 21016). Or,¨ la lumi¯re de lô®tude ORATE-ESPON relative à la stratégie Europe 
2020, la situation de la Wallonie apparait toujours critique. A lôimage du taux dôemploi (61,5% 
en Wallonie pour une moyenne européenne de 68,9%), les principaux indicateurs écono-
miques restent sous la référence européenne et le différentiel vis-à-vis des régions voisines 
et des autres régions européennes de tradition industrielle ne se réduit pas. Cet écart reste 
significatif avec toutes les r®gions voisines, ¨ lôexception des r®gions fran­aises proches 
dont le contexte socio-®conomique nôest gu¯re plus satisfaisant. 
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Carte 1. Indicateur synthétique de suivi des objectifs d'Europe 2020 (Objectif atteint : 100) 
(Source : ESPON, 2013)  

La carte présente la situation des régions européennes vis-à-vis dôun indice synth®tique de 
suivi des objectifs Europe 2020. La Wallonie reste en retard bien que des efforts significatifs 
aient ®t® effectu®s durant la d®cennie 2000. A lô®chelle r®gionale, il apparait que la province 
du Brabant wallon est la mieux positionnée pour atteindre les objectifs UE 2020 (Gonzalez et 
al., 2012). Si le PIB wallon reste en moyenne assez faible (¨ lôexception du Brabant wallon), 
dôautres indicateurs montrent des signes positifs : les dépenses privées en R&D à 2,9% du 
PIB contre 2,0% en zone euro, la formation brute de capital, qui traduit lôinvestissement, 
sô®l¯ve ¨ 23,6% du PIB en Wallonie contre 19,7% pour la zone euro et le nombre de brevets 
par habitant (entre 100 et 140 brevets d®pos®s par million dôhabitants ces derni¯res années 
ce qui est dans la moyenne de lôUnion des 27).  

Cependant, ce dynamisme dans lôinnovation peine ¨ se traduire en diminution significative 
du ch¹mage et en am®lioration du taux dôemploi ¨ lô®chelle r®gionale : lôemploi progresse 
tout de même légèrement, de 11.000 unités en 2015, et une diminution du nombre de de-
mandeurs dôemploi inoccup®s sous les 250.000 personnes en raison, principalement, des 
modifications de réglementations en matière de droit au chômage (IWEPS, 2016). 

Quant aux principaux facteurs de compétitivité du territoire, la région dispose une main 
dôîuvre de qualit® avec un taux de dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur au-dessus de la 
moyen européenne et un potentiel élevé de travailleurs créatifs tant en comparaison de la 
Flandre que des régions européennes voisines (Aouni, Surlemont, & Pirnay, 2013; ORATE - 
ESPON, 2011). Toutefois, une large part de ceux-ci privilégie Bruxelles, la Flandre et le 
Grand-Duché de Luxembourg comme lieu de travail. Ceci met en avant une situation assez 
paradoxale o½ la Wallonie dispose dôune population cr®ative en grand nombre mais qui ne 
génère pas autant de valeur ajoutée sur son territoire que les autres régions européennes. 
Quant au coût du travail, celui-ci reste sup®rieur aux pays voisins et il nôest que partiellement 
compensé par la productivité (SPF Finances, 2015). En Wallonie, la productivité et la rému-
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nération apparaissent moins élevées que la moyenne nationale dans des proportions telles 
que le coût salarial y est plus élevé (IWEPS, 2015). 

Tableau 1. Coût salarial et productivité horaire pour l'industrie manufacturière en euros 
(Source : Groupe d'Experts "Compétitivité et Emploi", 2013) 

 Coût salarial horaire Productivité horaire nomi-
nale 

Coût salarial unitaire 

 2010 1995 - 2010 
en % 

2010 1995 - 2010 
en % 

2010 1995 - 2010 
en % 

Belgique 36,2 49,8 51,9 53,4 0,70 46,6 

Allemagne 33,0 41,3 47,7 60,0 0,69 51,1 

France 30,9 58,4 40,9 42,1 0,76 60,9 

Pays-Bas 31,1 63,0 49,6 69,1 0,63 53,6 

Tableau 2. Rémunération et productivité par tête aux prix de 2010 dans les branches d'activité 
marchande (Source : IWEPS, 2015) 

 Rémunération 
par salari® en ú 

Productivité par 
emploi en ú 

Coût salarial 
unitaire 

Wallonie 40.465 64.397 0,63 

Bruxelles 56.177 97.563 0,58 

Flandre 45.312 74.449 0,61 

Belgique 45.697 75.018 0,61 

 

Lôaccessibilit® et la dotation en ®quipements sont des atouts de la Wallonie. Les points forts 
spécifiques sont : la présence et la proximité de hubs de transports de personnes (aéroports 
et gares TGV), la position dôarri¯re-port et la proximité à de nombreux terminaux. Cependant, 
cette position centrale ne se traduit pas toujours suffisamment en développement écono-
mique et ne permet pas de démarquer suffisamment la Wallonie par rapport à ses régions 
proches, souvent dotées des mêmes atouts, mais plutôt vis-à-vis des régions européennes 
périphériques (Spiekermann et al., 2015). En outre, une offre foncière plutôt généreuse ne 
mène pas automatiquement à la croissance économique car, notamment, les activités les 
plus créatrices de valeur ajoutée ne sont pas forcément de grandes consommatrices de fon-
cier (Vandermeer, 2016). Il faut plus de 200 ha d®dicac®s ¨ lôactivit® ®conomique en Wallo-
nie pour produire 100 millions ú de valeur ajout®e, ratio  plus ®lev® que celui des régions 
europ®ennes voisines. Cela sôexplique par la sp®cialisation de la r®gion dans des activit®s 
économiques extensives mais aussi par une politique foncière plus avantageuse par rapport 
à la pratique de la plupart des régions voisines. 

En conclusion, il apparait clairement que la Wallonie parvient à offrir plusieurs avantages 
comp®titifs (foncier, accessibilit®, ®quipements, qualit® de la main dôîuvre,é) mais que ce 
potentiel ne se transforme pas encore suffisamment en valeur ajoutée. Ce constat est, no-
tamment à relier à la relative faiblesse des métropoles wallonnes en regard des villes voi-
sines car les facteurs de comp®titivit® europ®ens apparaissent toujours positifs lorsquôils sont 
reliés à un territoire où il apparait une dynamique métropolitaine structurante, ¨ lôimage de la 
province du Brabant wallon. Ce constat est à mettre en relation avec les options politiques 
prises par les fonds européens qui visent effectivement à renforcer les économies 
dôagglom®ration et les m®tropoles. 
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2.2 ECHELLE TRANSFRONTALIERE : RELATIONS AU SEIN DES AIRES METROPO-

LITAINES 

Le d®ficit dôattractivit® des villes wallonnes est ®videmment ¨ mettre en parall¯le avec celle 
des m®tropoles ext®rieures proches. A lô®chelle europ®enne, la Wallonie est une des r®gions 
les plus touchées par le phénomène des frontaliers traversant quotidiennement la frontière 
régionale pour travailler (essentiellement vers les pôles extérieurs) (Chilla et al., 2010). Tou-
tefois, les retomb®es g®n®r®es par les m®tropoles ext®rieures sont dôintensit® et de nature 
différentes, mais reposent sur une motivation identique : les frontières sont franchies pour 
trouver du travail (avec une  rémunération plus attractive ou une forte intensité cognitive). En 
effet, les contraintes sont plus importantes par rapport à un emploi local : marché du travail 
différent, kilomètres ¨ parcourir quotidiennement, multilinguismeé sont autant dôemb¾ches 
p®nalisant lôattractivit® des emplois ¨ lôext®rieur de la r®gion. La diversit® des contextes ré-
gionaux et nationaux aux frontières de la Wallonie, tant des points de vue économique, fiscal 
et social expliquent la variabilit® de lôintensit® et du sens des flux. En 2014, le flux sortant 
sô®levait ¨ 230.000 unit®s, dont 56% vers Bruxelles, 22% vers la Flandre et 17% vers le 
Grand-Duché de Luxembourg, soit une part moyenne de 14,8% de la population active oc-
cupée résidant en Wallonie. De même, le flux entrant est de 80.000 travailleurs, dont 37% 
issus de France, 32% de Flandre et 27% de la Région de Bruxelles-Capitale, soit une part 
moyenne de 5,6% du nombre total de travailleurs actifs en Wallonie. 

Autour de Bruxelles, les retomb®es de la dynamique m®tropolitaine sôexpriment ¨ deux 
échelles : premièrement, un nouveau tissu productif (tant producteurs de biens que de ser-
vices) se développe au sein de la province du Brabant wallon soutenu par la présence de 
quelques multinationales qui sôy sont install®es (GSK, AGC, Mastercardé). Le d®veloppe-
ment dôun tissu productif semble permettre de r®duire la balance d®ficitaire des flux de tra-
vailleurs à destination des autres régions belges depuis 2012 (- 150.000 travailleurs en 2015, 
essentiellement à et autour de Bruxelles) grâce à une réduction légère des flux partant de 
Wallonie (- 10% depuis 2011) et à une croissance des flux à destination de la Wallonie (+ 
35% depuis 2000). Deuxièmement, le triangle wallon, joignant Bruxelles, Mons, Charleroi et 
Namur, semble progressivement sôint®grer ¨ la dynamique m®tropolitaine bruxelloise (van 
Meeteren, Boussauw, Derudder & Witlox, 2016), mais les retombées à cette échelle se me-
surent essentiellement en revenus perçus au niveau du Brabant wallon, de Bruxelles ou de 
la Flandre et encore trop peu en cr®ation dôemploi. 

La deuxième métropole extérieure est Luxembourg du point de vue du nombre de frontaliers 
avec près de 40.000 frontaliers wallons, un chiffre en croissance continue depuis 2000 (dou-
blement en 20 ans). Lôaire m®tropolitaine de Luxembourg concentre la quasi-totalité des 
fonctions avanc®es sur la capitale, tandis que le versant wallon de lôaire m®tropolitaine appa-
rait b®n®ficier essentiellement et partiellement de lô®conomie r®sidentielle d®coulant des re-
venus obtenus de plus en plus hors de la Wallonie comme en témoigne la diminution de 
lôemploi dans lôarrondissement dôArlon depuis 2000 conjugu®e ¨ la forte croissance des re-
venus. La faiblesse de lôarmature urbaine wallonne mais aussi, et surtout, une fiscalit® parti-
culièrement favorable aux entreprises qui encourage leur migration, pénalise le positionne-
ment de la partie wallonne de lôaire m®tropolitaine, tr¯s d®pendante du voisin grand-ducal. 
Ces avantages fiscaux tendent ¨ g®n®rer une d®localisation dôactivit®s issues de divers sec-
teurs vers le Grand-Duché aux dépends des provinces de Luxembourg et de Liège. Conju-
gué au développement métropolitain propre à Luxembourg-ville, ces transferts complétés par 
le d®veloppement commercial au nord et ¨ lôouest du Luxembourg, destin®s notamment ¨ 
capter le pouvoir dôachat de la client¯le wallonne, et lôattractivit® des salaires grand-ducaux 
engendrent une croissance importante des navettes transfrontalières. Notons toutefois que 
près de 6.500 travailleurs résidant en France dans la Région Grand Est travaillent dans la 
Province de Luxembourg. Ces travailleurs frontaliers entrants sont surtout actifs au sein des 
parcs dôactivit®s et des grandes surfaces commerciales du c¹t® de Virton, Arlon et Aubange. 
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La Wallonie picarde est int®gr®e au cîur de lôEurométropole Lille-Kortrijk-Tournai qui consti-
tue la troisième aire métropolitaine wallonne eu égard aux flux de frontaliers. Le contexte est 
ici différent car le versant wallon accueille de nombreuses activités économiques ce qui per-
met dôattirer de nombreux frontaliers en provenance de France et de Flandre. La balance 
des travailleurs avec la France est nettement positive, en faveur de la Wallonie autour de 
Lille. La logistique, lôagro-alimentaire et les biotechnologies sont pointés comme des points 
forts économiques à valoriser (Leclercq, Malherbe & Quadu, 2015). Toutefois, depuis la nou-
velle convention fiscale de 2012, les flux tendent à se rééquilibrer (hausse de la navette sor-
tante). 

Enfin, lôEuregio Meuse-Rhin dans laquelle sôins¯re la r®gion li®geoise repr®sente la derni¯re 
aire métropolitaine du point de vue des flux frontaliers. Ceux-ci sont marginaux eu égard aux 
autres aires m®tropolitaines. La navette sortante sô®l¯ve ¨ un peu plus de 5.000 travailleurs 
vers lôAllemagne et de 1.100 vers les Pays-Bas. Ce mouvement est essentiellement dû, 
dôune part, aux r®sidents de nationalit® allemande et n®erlandaise continuant ¨ travailler 
dans leur pays dôorigine et, dôautre part, ¨ la population belge de la Communaut® germano-
phone active en Allemagne. Le rôle de Liège et, plus généralement, du versant wallon appa-
rait limité pour plusieurs raisons : une transition industrielle plus lente que dans les autres 
pays ; une difficulté wallonne de pleinement affirmer le rôle moteur de Liège pour le dévelop-
pement régional ; la discrétion des Wallons au sein du TTR-ELAt  (Top Technology Region ï 
Eindhoven Leuven Aachen Triangle) ; un déficit de cohésion et de connaissance entre les 
acteurs économiques des différents pays ; le  rayonnement international limit® de lôUniversit® 
de Liège (Malherbe, 2015; Nauwelaers, Maguire, & Marsan, 2013) ; mais aussi un manque 
de maîtrise des langues allemande et néerlandaise. Pourtant, Li¯ge b®n®ficie dôun tissu in-
dustriel complémentaire à celui de ses voisins. Les sciences de la vie, les TIC, lô®nergie, les 
sciences des matériaux et la chimie sont identifiés comme ayant des potentiels de coopéra-
tion. Dans tous les cas, la région li®geoise dispose dôun tissu dôentreprises capables de se 
positionner au sein dôune aire m®tropolitaine disposant de ressources fortes tant en termes 
de R&D que dôinnovation et apparait particuli¯rement bien dot®e en infrastructures. 

2.3 ECHELLE REGIONALE : DYNAMIQUES CONTRASTEES DU TERRITOIRE 

2.3.1 Dynamiques de développement régional : échelle des régions wallonnes 

Le développement régional wallon repose essentiellement sur deux principaux piliers : dôune 
part, le triangle wallon, joignant Bruxelles ï Mons ïNamur, via Charleroi et, dôautre part, la 
région liégeoise avec le rôle déterminant des infrastructures de transports qui structurent ces 
espaces économiques. Ceux-ci accueillent les principaux moteurs  de lô®conomie r®gionale, 
lôessentiel des activit®s renforçant la base économique régionale (donc des entreprises ac-
tives dans les pôles de compétitivité et les clusters), ainsi que les services renforçant les 
®conomies dôagglom®ration comme la recherche et d®veloppement et les services aux en-
treprises.  
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Carte 2. Localisation de l'emploi salarié marchand offert par les entreprises wallonnes 

Cependant, certaines parties restent en restructuration économique : lôaxe Mons ï Charleroi 
ï Namur peine à recréer une dynamique positive de création dôemplois dans les secteurs 
marchands tandis que Liège a une position relativement périphérique (Nauwelaers, Maguire, 
Marsan 2013 ; van Meeteren et al. 2016). Quant au reste de la Wallonie, trois régions se 
démarquent par leurs dynamiques : dôune part, les petites villes de la Wallonie picarde et de 
lôest de la Province de Li¯ge performent gr©ce ¨ leur tissu ®conomique important, au con-
traire des villes plus importantes comme Tournai, Mouscron et Verviers (voir carte de syn-
th¯se). Dôautre part, la r®gion dôArlon est ¨ la traine en mati¯re de cr®ation dôemploi et il 
nôapparait pas de dynamique entrepreneuriale locale en lien avec Luxembourg, ¨ lôimage de 
ce qui sôest pass® dans le Brabant wallon avec Bruxelles. Quant au reste de la Wallonie, il 
semble quelque peu marginalisé économiquement et reposer essentiellement sur la pré-
sence de quelques grandes entreprises structurantes et sur lôemploi r®sidentiel, m°me si, en 
valeur relative, les territoires ruraux du sud du sillon sambro-mosan témoignent générale-
ment dôune dynamique de croissance. La redistribution des richesses cr®®es peut sôeffectuer 
grâce à la consommation locale des revenus obtenus dans les métropoles offrant les meil-
leures rémunérations (ou grâce au tourisme). La répartition des revenus à travers la Wallonie 
permet de développer une base économique résidentielle forte au nord du sillon Sambre-et-
Meuse, dans le sud-est de la Province de Luxembourg et autour des villes de Liège et Na-
mur. Les villes centrales et les régions éloignées des grands pôles urbains ne profitent guère 
de cette redistribution.  
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Carte 3. Evolution entre 2009 ï 2014 de l'emploi salarié dans les arrondissements wallons se-
lon les quatre composantes des activités économiques marchandes (Source : ONSS, 2016) 

2.3.2 Dynamiques de développement territorial : échelle des bassins dôemplois 

Les principales villes wallonnes17 sont marquées par un déclin relatif (parfois même réel) de 
lôemploi salari® : le poids de celles-ci dans lôemploi r®gional est pass® dôenviron 49% en 1978 
à 41% en 2014. Par ailleurs, le rythme de croissance y est structurellement plus faible que 
dans le reste de la Wallonie depuis plusieurs décennies. Ce modèle de développement, qui 
se caractérise par une ex-urbanisation des activités économiques et le déclin des bassins 
industriels traditionnels, interpelle en matière de mobilité durable, de production de friches, 
de préservation des terres agricoles, de la biodiversité et des paysages mais aussi de ratio-
nalité économique. Toutefois, face à la crise traversée depuis 2008, les villes ont montré une 
certaine résilience en faisant mieux, dans certains cas, que le reste de la Wallonie. . 

Ce d®clin relatif des villes nôest pas de la m°me importance entre les pôles industriels en 
reconversion, côest-à-dire les villes du sillon industriel, et les villes au développement tertiaire 
r®cent, ¨ lôimage de Namur, mais les r®sultats  sont globalement sous la moyenne r®gionale. 
Par ailleurs, plusieurs pôles urbains importantes ne jouent pas suffisamment le rôle de mo-
teur économique attendu avec un ratio dôemploi communal sous les objectifs europ®ens 
dôEurope 2020 comme Charleroi, Mouscron, Tournai ou La Louvière. 

2.3.3 Dynamiques dôam®nagement du territoire : échelle des sites 

Au-delà des enjeux de la consommation foncière déjà évoqués précédemment, la question 
des Sites à réaménager (SAR) reste une problématique très prégnante en Wallonie malgré 
une politique curative très volontariste soutenue notamment via les fonds FEDER et Plan 

                                                           

17 Les calculs ont été effectués sur les douze villes sélectionnées par le FEDER 2014-2020 ou la future Politique 
wallonne de la Ville. 
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Marshall. En 2014, lôinventaire des SAR a ®t® actualis® ¨ la demande de la DGO4-DAO par 
le Consortium Lepur-CONVERTO-WALPHOT. Cet inventaire a identifié 2.213 sites couvrant 
une superficie totale de 3.795 ha et qui avaient les caractéristiques requises pour être rete-
nues comme SAR de fait. Parmi ces 2.213 sites, 1.147 (52%) dôentre eux ne figuraient pas 
pr®c®demment dans lôinventaire m°me si une partie significative de ces nouveaux SAR dé-
tectés aurait déjà pu être reprise lors de la précédente actualisation en 2009-2010. Cet ajout 
de nombreux nouveaux SAR r®sulte notamment de lôadoption r®cente par lôensemble des 
acteurs communaux du passage du concept de SAED à celui de SAR intervenu en 2006 
suite au Décret-programme relatif aux actions prioritaires pour lôavenir wallon (Plan 
Marshall). Cette réforme a en effet élargit le champ couvert à ce sujet. Dorénavant, est con-
cern® tout site qui sôentend comme ®tant ç un bien immobilier ou un ensemble de biens im-
mobiliers qui a été ou qui est destiné à accueillir une activit®, ¨ lôexclusion du logement et 
dont le maintien dans son état actuel est contraire au bon aménagement des lieux ou consti-
tue une d®structuration du tissu urbanis®é » (art. D.V.1 du CoDT, anc. Art 167 du 
CWATUP). De ce fait, il pourra sôagir dôanciens sites dôactivit® ®conomique marchande mais 
également de sites affectés jadis à des activités sociales telles que des écoles, des hôpitaux, 
des installations sportives ou culturelles ainsi quô¨ des installations ¨ caract¯re public ou ¨ 
destination publique (centrales électriques, infrastructures de transport, services incendie...). 
Lôam®lioration du processus de d®tection par rapport aux pr®c®dentes op®rations de mise ¨ 
jour ¨ ®galement jou® un r¹le dans lôamplification du nombre de nouveaux SAR repérés. 

Ce grand volume de nouveaux SAR identifi®s ¨ lôoccasion de cette mise ¨ jour de lôinventaire 
nôest donc que partiellement le fait dôune d®gradation r®cente dôun grand nombre de sites 
encore occupés et/ou en bon état il y a peu. Néanmoins, ce grand nombre atteste quôil existe 
un profond manque de m®canismes permettant de pr®venir lôapparition de friches quôelle que 
soit leur nature (industrielle, commerciale, horeca, service publicé). En Wallonie, il a trop 
souvent ®t® privil®gi® lôimplantation des activités au sein de sites neufs à la réutilisation du 
stock bâti à vocation économique de seconde main. A côté de la nécessaire poursuite de la 
politique curative des SAR, une réflexion quant aux outils de prévention des SAR  semble 
souhaitable. 

Comparé à jadis où les SAR étaient surtout le fait de friches industrielles, en grande partie 
issues de lôindustrie lourde (cf. sid®rurgie, charbonnagesé), le profil des SAR est aujourdôhui 
tr¯s diversifi®. Lôindustrie ne couvre que 33,9% de lôensemble. Toutefois, au niveau des SAR 
de grande taille (>2 ha), lôindustrie au sens large domine largement parmi les activit®s origi-
nelles répertoriées. Les types dôactivit®s les plus fr®quemment rencontr®s sont lôentreposage 
(9,8%), le commerce de détail (8,0%), les exploitations agricoles (7,4%), les garages (6,8%), 
lôhoreca (5,1%), lôindustrie alimentaire (3,9%), le transport routier et ferroviaire (3,9%), les 
activit®s sportives, r®cr®atives et de loisirs (3,8%)é 

On note toujours une concentration des SAR dans le sillon Sambre et Meuse (cf. Charleroi : 
53 sites et 369 ha, La Louvière : 20 sites et 154 ha, Mons : 68 sites et 142 ha, Liège : 150 
sites et 97 ha, Seraing : 35 sites et 97 ha, Namur : 52 sites et 71 haé). Quelques communes 
du Brabant wallon (Tubize avec les Forges de Clabecq, Genappe avec la Sucrerie, Nivelles 
avec Arjo Wiggins) et au sud du sillon (Sainte-Ode, Houyet, Estinnes, Virtoné) sont aussi 
touchées sensiblement par des sites de grande ampleur même si, dans certains cas, le bâti 
qui pose problème en leur sein est peu étendu au regard de la taille du site. Les communes 
de vallée (cf. Comblain-au-Pont, Pepinster, Trooz, Andenne, Rochefort, Bouilloné) appa-
raissent davantage touchées que les communes situées sur les plateaux.  Notons aussi que 
les quartiers de gare sont aussi bien davantage concernés par le phénomène que le reste du 
territoire (1,88% de la superficie totale présente à moins de 500 m dôune gare est couvert par 
un SAR contre 0,15% de la superficie totale de la Wallonie située à plus de 1,5 km dôune 
gare). De manière générale, on observe clairement que le phénomène des SAR se con-
centre manifestement dans le sillon sambro-mosan et au sud de celui-ci, surtout ¨ lôouest de 
lôaxe de la E411, notamment le long de la fronti¯re fran­aise. Il sôagit l¨ de r®gions où la dy-
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namique d®mographique et ®conomique est souvent faible et les prix de lôimmobilier plut¹t 
bas.  

A c¹t® des sites ayant les caract®ristiques pour figurer dans lôinventaire des SAR, il est heu-
reux de constater que 8.080 ha soit 76,5% du périmètre total des anciens SAR préexistants 
à la dernière actualisation ne répondent plus à la définition de SAR. Parmi ceux-ci, on re-
trouve toutefois un nombre non n®gligeable dôanciens sites carriers et charbonniers avec 
terril au sein desquels peu de travaux ont d¾ °tre entrepris sur dôimportantes surfaces (reco-
lonisation spontan®e). En termes de reconversion, le type dominant est dôailleurs form® par 
les espaces verts et autres espaces vacants (54,2%). Derrière ce type de reconversion se 
cachent en majorité des sites comportant de vastes parties couvertes par des contraintes de 
pente, de risque dô®boulement, dôeffondrement minier ou dôinondation les rendant impropres 
à la construction. Une partie non négligeable de ces sites est toutefois potentiellement réuti-
lisable pour une nouvelle urbanisation malgré la présence ponctuelle de pollution toujours 
existante ou de limitations dôusage suite aux travaux de d®pollution. Ces quelques centaines 
dôha dôanciens SAR devenus des espaces vacants constitue un potentiel de premier choix 
pour répondre à divers besoins de la collectivité (développement économique, résidentiel, 
services publicsé). 

A côté de ce type de reconversion dominant, notons que 16,5% de la superficie réhabilitée 
des SAR anciens est vou®e ¨ nouveau ¨ lôindustrie ou ¨ lôartisanat, seulement 5,5% est re-
converti ¨ lôhabitat (soit 5.379 logements), 5,2% aux loisirs, 4,1% au commerce de d®tail, 
3,9% aux services (au sens services collectifs), 1,9% au transport (infrastructure de transport 
ou parking principalement)é   

Durant la décennie 2000 ï 2010, on a construit 1.054 logements neufs sur des SAR réhabili-
t®s (1,40% de la production). Vu les projets dôenvergure annonc®s dans de nombreuses 
villes et communes de Wallonie sur de (futurs) anciens SAR, ce ratio est amené à augmen-
ter fortement dans les années à venir pour autant que soient levés les nombreux obstacles 
auxquels sont confrontés leurs promoteurs (autorisations administratives, financement ban-
caires, dépollution éventuelle, concurrence au niveau de la commercialisation avec la pro-
duction sur terrain viergeé). 

3. PERSPECTIVES 

3.1 HORIZON 2025 

A moyen terme, quatre politiques économiques ont été identifiées pour leurs implications 
territoriales évidentes :  

¶ Les Plan Marshall successifs visent à soutenir le développement économique du ter-
ritoire au travers, notamment, une approche stimulant la R&D et lôinnovation, dans la 
lignée de la stratégie européenne UE2020. Les pôles de compétitivité figurent parmi 
les principaux instruments des diff®rents Plan Marshall. Lô®tude de la localisation des 
membres des pôles met en évidence le renforcement des territoires les mieux dotés 
en ®conomies dôagglom®ration (Wilmotte, 2014). Bien quôil existe des diff®rences 
sensibles selon les p¹les et/ou selon les secteurs dôactivit®, certains territoires béné-
ficient plus ou moins fortement de la politique des pôles de compétitivité. Le triangle 
wallon (Bruxelles ï Mons ï Namur) et la région liégeoise accueillent une grande par-
tie des acteurs des pôles de compétitivité. Dans une moindre mesure, la Wallonie pi-
carde et la région de Verviers émergent principalement sur les pôles logistiques et 
agro-alimentaires, qui sont des secteurs plus diffus à travers les régions européennes 
(Capron, 2011). Enfin, le reste de la Wallonie accueille peu de membres des pôles de 
comp®titivit®. Cette tendance interpelle en regard dôune politique ®conomique valori-
sant indirectement certains territoires bien dot®s en ®conomie dôagglom®ration, la 
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plus ¨ m°me ¨ sôins®rer dans la comp®tition ®conomique europ®enne ou mondiale 
(lôefficacit® territoriale), ¨ opposer ¨ une approche plus territorialement ®galitaire, o½ 
les moyens publics seraient r®partis pour soutenir lôactivit® ®conomique ¨ travers tout 
le territoire régional. 

¶ Le premier axe de la politique FEDER consiste à soutenir le développement des PME 
wallonnes dans des secteurs économiques stratégiques pour le territoire : il sôagit des 
secteurs des pôles de compétitivité, des clusters, des services aux entreprises, du 
tourisme et de toutes les activités de R&D. La carte 4 en montre les conséquences 
territoriales. Dôune part, le potentiel de PME est essentiellement situ® dans lôouest du 
Brabant wallon, côest-à-dire dans la dynamique métropolitaine bruxelloise, et dans les 
principales villes wallonnes. Lôattractivit® des villes est un challenge wallon pour op-
timaliser lôaccueil et le d®veloppement de nouvelles activit®s. Dôautre part, la carte 
renseigne sur le potentiel du tissu des PME actuel pour répondre à la reconversion 
économique du territoire : il apparait, de mani¯re g®n®rale, que lôest de la Wallonie 
dispose dôun maillage du territoire plus orient® vers les secteurs strat®giques. Toute-
fois, lô®tude plus fine met en ®vidence la faiblesse du positionnement de la province 
du Hainaut, particulièrement du Borinage, du sud de la Province du Luxembourg ainsi 
que du bassin industriel liégeois. Evoquons aussi brièvement le troisième axe du 
FEDER qui concerne le d®veloppement urbain. Lôobjectif est dôinfl®chir la faible at-
tractivité structurelle et de renforcer les économies dôagglom®ration des douze villes 
wallonnes de la Politique wallonne de la Ville. Il sôagit essentiellement de projets ur-
bains dôenvergure et dôinvestissements dans des infrastructures ¨ vocation ®cono-
mique comme les hubs créatifs. Il reste toutefois difficile dô®valuer les cons®quences 
positives ou négatives de ces investissements (ADE-CREAT, 2013) 

¶ Creative wallonia consiste, en complément du Plan Marshall, à soutenir la créativité 
et lôentreprenariat en d®veloppant des actions territorialis®es avec des actions au 
sein des Hautes Ecoles et des Universit®s mais aussi au travers dôinfrastructures 
comme les centres de coworkings. Les actions territorialisées sont concentrées dans 
les principales villes de Wallonie ce qui est de nature à renfocer leur attractivité, dans 
une logique alliant dimension métropolitaine des villes, qualité des infrastructures et 
®conomies dôagglom®ration. 

¶ A lôinitiative du Gouvernement f®d®ral, des zones franches permettant des exon®ra-
tions fiscales sur la cr®ation dôemplois ont ®t® créées autour de sites industriels sinis-
tr¯s. Les sites concern®s sont des zones dôactivit®s ®conomiques, dôextraction ou des 
SAR selon le Plan de Secteur ou des entreprises exerçant une activité sur des sites 
industriels ayant connu une suppression de minimum 50 emplois dans un délai de 5 
ans. Ces sites doivent être situés à moins de 40 km de quatre grandes entreprises 
ayant connu une restructuration ou une fermeture générant de fortes pertes 
dôemplois. Il sôagit dôArcelor-Mittal à Seraing, Caterpillar à Gosselies, Saint-Gobain à 
Sambreville et Doosan ¨ Frameries. Toutefois, cet avantage fiscal nôest pas acces-
sibles aux entreprises situ®es dans les zones dôhabitat, ¨ lôimage des centres-villes 
ou des quartiers de gare. A cet égard, des mécanismes spécifiques pourraient être 
envisagés ciblant plus particulièrement les quartiers urbains. 
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Carte 4. Nombre d'entreprises éligibles au fonds FEDER en relation avec la part de celles-ci 
dans le nombre total d'entreprises de chaque commune wallonne (Source : SPI-Leodica, 2016) 

3.2 HORIZON 2040 

La métropolisation conduit à la concentration progressive de la production de la croissance 
et de lôinnovation dans les plus grandes agglom®rations urbaines et marque la fin dôun mou-
vement de décentralisation de lôactivit® ®conomique. Les r®gions qui ne disposent pas dôune 
m®tropole, dôune centralit® capable dôagr®ger lôensemble des facteurs humains, financiers et 
matériels nécessaires à la création de nouvelles activités apparaissent défavorisées. Pour la 
premi¯re fois dans lôhistoire belge (et industrielle), les activit®s ®conomiques connaissent un 
mouvement centrip¯te vers lôespace m®tropolitain bruxellois (van Meeteren et al., 2016). Cet 
espace concentre, mais tend aussi à se dilater et à associer une part plus importante du ter-
ritoire wallon, jusquôaux p¹les traditionnels de Mons, Charleroi et Namur, mais aussi de la 
Flandre. Assurer la comp®titivit® dôun tel territoire n®cessite une coordination des trois ré-
gions et du gouvernement fédéral. Par ailleurs, les autres espaces à vocation métropolitaine 
doivent assurer une place en relation avec leurs contextes transfrontaliers proches : le déve-
loppement économique local du sud de la province du Luxembourg, le positionnement de 
Li¯ge dans lôEuregio Meuse-Rhin et de la Wallonie picarde dans lôEurom®tropole. 

Or, si le rôle des métropoles est clairement mis en exergue, notamment au niveau des ins-
tances européennes, la dévitalisation des villes wallonnes semble se poursuivre avec, no-
tamment, le transfert vers les parcs p®riph®riques dôentreprises de tous types, y compris 
celles les plus urbaines nôayant besoin que de bureaux alors que les villes restent les vitrines 
du territoire wallon pour le visiteur ext®rieur et lôinvestisseur. Elles jouent ®galement le r¹le 
de v®ritables catalyseurs de cr®ativit® et dôinnovation.  

Le choix effectué par le Gouvernement wallon de favoriser certains domaines comme, par 
exemples, la logistique ou les biotechnologies apparait dôores et d®j¨ gagnant puisque, no-
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tamment, le secteur pharmaceutique est devenu le premier secteur ¨ lôexportation wallon 
(IWEPS, 2013) et, fatalement cela bénéficie directement aux territoires où ces activités sont 
implantées. 

Quant aux perspectives et cons®quences territoriales de la nouvelle ¯re de lôç industrie 
4.0 è, elles apparaissent encore bien incertaines puisque, dôun c¹t® elle conduit ¨ une d®ter-
ritorialisation sans cesse accrue et, dôun autre c¹t®, elle implique concentration des savoirs 
et compétences toujours plus importante. En parallèle, le développement des nouveaux mo-
d¯les de lôç économie de proximité » repose sur une mobilisation et une structuration des 
acteurs locaux. 

4. BESOINS   

4.1 BESOINS TENDANCIELS 

Vu le rôle des villes dans la phase de transition économique actuelle et en regard de leur 
vocation ¨ concentrer et diffuser savoirs et innovations, la restauration de lôattractivit® ur-
baine pour lôaccueil dôactivit®s ®conomiques est stratégique. 

Il apparait pourtant quôil nôexiste pas de politique sp®cifique de ç discrimination positive è en 
faveurs des entreprises susceptibles de se sôimplanter en milieu urbain afin de compenser 
les handicaps dôune telle localisation, ¨ commencer par le coût du foncier. De plus, une poli-
tique dôoffre fonci¯re p®riph®rique g®n®reuse apparait, indirectement, susceptible de contri-
buer à favoriser la péri-urbanisation des activités, ce qui pénalise les villes. 

Enfin, ¨ lô®chelle du bien immobilier, il faut distinguer les marchés des bureaux de celui des 
b©timents industriels. En ce qui concerne les bureaux, le t®l®travail, lôessor des openspace et 
du coworking est de nature à diminuer structurellement la demande en bureau bien que 
celle-ci nôest pas amenée à disparaitre. Le marché du bureau est largement dépendant de la 
dynamique m®tropolitaine et tertiaire des villes qui est assez faible en Wallonie, ¨ lôexception  
du Brabant wallon. Ailleurs, le stock peut apparaitre important mais les volumes de vente 
restent faibles et le principal enjeu réside dans la (re-)mise à neuf du stock existant obsolète 
ou sa reconversion. Comme les marchés sont réduits et les niveaux de loyer assez bas en-
dehors du Brabant wallon, il existe peu de projets bien quôil existe des demandes locales 
bien réelles.  

Quant au march® des b©timents industriels, les entreprises sont ¨ la recherche dôespaces 
flexibles, aux normes modernes ce qui génère des défis de reconversion pour les premières 
g®n®rations de parcs dôactivit®s arrivés à bout de cycle où des efforts de rénovation et de 
mise aux normes, voire de reconstruction, sont entrepris mais rendus difficile par lôabsence 
de maitrise foncière des acteurs publics. Le marché tend à se dualiser entre des opérations 
de grande ampleur, relativement rares et difficiles ¨ mettre en îuvre en raison du temps et 
des coûts nécessaires, et de petits projets de bâtiments flexibles et polyvalents. Dans cer-
tains cas, les entreprises à la recherche de petites surfaces pourraient être relocalisées dans 
le milieu urbain en fonction de leur niveau de nuisance potentielle. Pourtant, les coûts de ces 
retours en ville restent structurellement plus élevés et ne peuvent bénéficier de certains 
avantages économiques. 

4.2 BESOINS QUANTITATIFS EN ZAE 

En vue dô®valuer les besoins en zone dôactivit® ®conomique (ZAE) dôici ¨ lôhorizon 2025 et 
analyser dans quelle mesure lôoffre ¨ ce sujet d®finie par les plans de secteur est suffisante 
ou non pour répondre à ceux-ci, une expertise a été confiée mi 2016 à la CPDT. Elle délivre 
de premiers enseignements partiels.   
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A ce sujet, il convient de distinguer clairement les ZAE aménagées et gérées par des opéra-
teurs publics (intercommunales de développement économique (IDE), ports autonomes, 
SOWAER et communes) des ZAE non gérées par des opérateurs publics. La partie des ZAE 
principale et en croissance régulière est formée par celle gérées par les 8 IDE couvrant 
lôensemble du territoire wallon, soit 13.700 ha de parcs dôactivit®s (PAE) au 1er janvier 2016 
dont environ 1.650 ha toujours disponibles et  équipés et près de 900 ha valorisables mais 
restant à équiper.  

Pour estimer les ressources foncières dont doivent être dotées ces opérateurs pour faire 
face aux besoins des entreprises dôici ¨ 2025, on peut se baser sur les ventes de terrains 
op®r®es ces derni¯res ann®es. Lôensemble des 8 intercommunales de d®veloppement ®co-
nomique ont commercialisé en moyenne par an 180 ha entre 1995 et 2015. Toutefois, durant 
la période 2009 - 2015, cette moyenne est tombée à 122 ha. Cette forte baisse des ventes 
nôest pas imputable quô¨ la crise ®conomique apparue en 2009. Elle est aussi li®e, dans cer-
taines sous-régions, pour un certain type de PAE et pour un certain laps de temps, à une 
autre cause conjoncturelle qui est ou a pu être temporairement une pénurie en terrains dis-
ponibles ¨ la vente. Elle est aussi li®e ¨ dôautres causes secondaires plus structurelles que 
sont : 

- lôaccroissement du r¹le jou® par le march® immobilier ®conomique de seconde main ; 

- les politiques de vente menées par les IDE davantage parcimonieuses et le renchérisse-
ment du prix de vente des terrains ; 

- lô®volution dans la demande des entreprises (moins de grandes entreprises et dôentreprises 
industrielles vs plus de PME et TPE relevant davantage des services aux entreprises). 

Dôici 2025, on peut donc envisager 3 sc®narios concernant la demande nette en ha au sein 
des PAE gérés par les IDE : un scénario de conjoncture basse de 122 ha/an (cf. période 
2009-2015), un scénario de conjoncture haute de 209 ha/an (cf. période 1995-2008) et un 
scénario intermédiaire de 180 ha/an (cf. période 1995-2015). 

A cette demande en offre nette, il convient dôajouter ce qui sera perdu dans les ®quipements 
(voiries, piste cyclable, bassin dôorage, zone tamponé) et autres terrains non valorisables, 
soit un taux moyen de 14% sôil sôagit dôun PAE existant dont une partie reste ¨ valoriser mais 
de 25% sôil sôagit dôun nouveau PAE. En effet, le taux de perte calcul® au d®part de la sur-
face totale brute est estimé à 12% dans les anciens PAE et à 20% dans les nouveaux PAE 
pour diverses raisons : diminution de la taille des entreprises, plus grande attention à 
lôenvironnement, ¨ la pr®vention des risques dôinondation, ¨ la mobilit® durableé   

En outre, pour ®valuer la demande dôici ¨ 2025, il convient de multiplier les prévisions de 
vente totale moyenne annuelle par un délai de 10 années (période 2016-2025) auxquelles 
sôajoutent un nombre dôann®es n®cessaires pour lôensemble des d®marches administratives 
(procédures planologiques et de reconnaissance de zone, acquisition du foncier et marché 
public) et des travaux de mise en îuvre afin de rendre ¨ nouveau du foncier aux op®rateurs. 
Sur base des opérations menées ces 15 dernières années, un délai moyen de 10 ans a été 
nécessaire à ce sujet. Grâce aux efforts de simplification op®r®s ¨ lôoccasion de r®formes 
administratives  finalisées (le CoDT) ou en cours (Décret infrastructures), le Gouvernement 
opte ¨ lôavenir pour un d®lai moyen de 5 ans de proc®dures planologiques et de reconnais-
sance de zone (les délais de rigueur permettant de comprimer le temps nécessaire) et pour 
un délai de 2 ans pour le reste du travail (acquisition du foncier, marché public et travaux de 
viabilisation).  

Pour répondre à cette demande, la Wallonie dispose encore dans de nombreuses sous-
r®gions dôun stock important de terrains disponibles et ®quip®s ou valorisables mais non 
®quip®s au sein des PAE g®r®s par les IDE. Toutefois, la rencontre entre lôoffre et la de-
mande en ZAE n®cessite dô°tre examin®e tenant compte des sp®cificités de chaque sous-
r®gion et de chaque type de PAE. En effet, il convient ¨ ce sujet de distinguer, dôune part, les 
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parcs g®n®ralistes et, dôautre part, les parcs sp®cialis®s avec chacun leur sp®cificit® (scienti-
fique, logistique, agro-alimentaireé). Au sein des PAE généralistes aussi, il convient de dis-
tinguer lôoffre/demande en ZAEM, dôune part, et en ZAEI, dôautre part. 

Cette confrontation offre/demande par sous-r®gion et par type de PAE nôest pas finalis®e. 
Toutefois, dans les grandes lignes, elle fait apparaître à des degrés divers la perspective 
prochaine, à court ou moyen terme, pour certaines sous-régions et certains types de parcs 
un déficit de disponibilité foncière. Là où de futures pénuries sont à prévoir à court, voire à 
moyen terme, les IDE ont déjà souvent initié certains projets visant à anticiper ce risque.  

En ce qui concerne les zones dôactivit®s g®r®es par les autres op®rateurs, on est confront® ¨ 
un manque de données adéquates sur le moyen - long terme concernant lô®volution de la 
consommation foncière en leur sein. Ces espaces présentent des vocations spécifiques. Au 
niveau des terrains mis en îuvre par la SOWAER en lien avec le d®veloppement a®ropor-
tuaire, les disponibilit®s restent fort importantes. Côest nettement moins le cas pour les zones 
portuaires g®r®es par les autonomes, ¨ lôexception de sites de petite ou moyenne dimension 
non encore équipés présents en Hainaut et en Province de Namur. Du côté des parcs 
dôactivit®s g®r®s par les communes, g®n®ralement dôune dimension limit®e et principalement 
dédicacés à des activités mixtes et artisanales, les disponibilités apparaissent très réduites 

Pour répondre à la demande à laquelle doivent faire face les IDE et les autres opérateurs, 
avant de prendre de nouveaux terrains au détriment de la zone agricole via une révision du 
plan de secteur,  dôautres alternatives existent dans certaines sous-régions et pour certains 
types de besoins. Il est ainsi possible dôutiliser ¨ cette fin certaines disponibilit®s fonci¯res en 
ZAE actuellement non gérées par un quelconque opérateur et qui seraient bien situées par 
rapport au contexte local (accessibilité, nuisances vis-à-vis du voisinage ou de la biodiversi-
t®, autres contraintes ¨ lôurbanisationé) ou des SAR de grande dimension (prochainement) 
assainis et aussi bien situés. Une partie des projets actuellement dans les cartons des IDE 
suivent dôailleurs cette voie. 

Notons toutefois que beaucoup dôanciens SAR inscrits au plan de secteur en ZAE sont appe-
l®s ¨ lôavenir ¨ °tre reconvertis ¨ un autre usage (principalement pour répondre aux besoins 
en logement ou en commerce).   

Dans le Brabant wallon et en g®n®ral au nord de lôautoroute de Wallonie, y compris dans 
lôensemble de la Wallonie picarde, de telles disponibilit®s en ZAE non g®r®es par un op®ra-
teur et en SAR se font toutefois rares alors que les besoins en foncier économique y restent 
très importants. De même, dans le sillon et au sud de celui-ci, une part des disponibilités 
fonci¯res non mises en îuvre au sein des ZAEI, ZAEM et ZACCI non g®r®es par un opéra-
teur public sont souvent peu optimales (site de petite dimension ou très morcelé, mauvaise 
accessibilit® routi¯re ou concurrence avec la fonction commerciale quand lôaccessibilit® est 
bonne, contraintes physiques ou environnementales liées au voisinage résidentiel ou à celui 
dôun site Natura 2000é).  

5. LEXIQUE 

FEDER : Fonds Européen de Développement Régional 

ORATE ï ESPON : Observatoire en R®seau de lôAm®nagement du Territoire Europ®en 

TTR-ELAt : Top Technology Region ï Eindhoven Leuven Aachen Triangle 

Travailleurs créatifs ou classe créative : Selon Florida, les entreprises ï notamment celles 
des secteurs de la haute technologie ï sont attir®es par la pr®sence dôune certaine 
« classe è dôindividus pr®cis®ment nomm®e ç classe créative ». Le développement écono-
mique des territoires serait donc dépendant de la présence de cette catégorie de la popula-
tion active. Selon Florida, le secteur créatif comprend en fait quatre grandes catégories 
dôemplois qui forment lôacronyme ç TAPE » ; elles correspondent au secteur Technologique, 
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aux activités des Arts et de la culture, aux activités Professionnelles et managériales et aux 
activit®s dô£ducation. 

Coworking : type d'organisation du travail qui regroupe deux notions : un espace de travail 
partagé, mais aussi un réseau de travailleurs encourageant l'échange et l'ouverture. Il est un 
des domaines de l'économie collaborative. 
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1. INTRODUCTION 

Le tourisme a un caractère éminemment transversal. Il est considéré comme une matière 
économique -  il repr®sente 6,12% du PIB en 2012, soit plus de 5 milliards dôeuros -, mais 
aussi culturelle et sociale. Ses liens avec les autres secteurs sont multiples et peuvent faire 
lôobjet de tensions. 

Le concept de tourisme envisag® ici recouvre les notions de tourisme et dôexcursionnisme, 
soit un déplacement vers une destination située au-delà de la commune de résidence habi-
tuelle ou des communes limitrophes pour le loisir, la détente ou les affaires, la distinction 
entre lôune et lôautre r®sidant exclusivement dans la dur®e du d®placement (plus ou moins de 
24 heures)18. Sous lôangle territorial cependant, tourisme, s®jour et r®cr®ation sont g®n®ra-
lement regroupés derrière la notion, peu définie, de « loisirs » ï par exemple dans le plan de 
secteur.  

2. ETAT DES LIEUX 

Depuis vingt-cinq ans sôaffirme la volont® politique de faire du tourisme wallon un secteur 
important, rentable économiquement, attirant des investissements et générant des emplois.  

Lôemploi global relatif au tourisme wallon est estim® ¨ environ 42 000 effectifs en 2010 en 
pleine saison (juillet)19.  

 

                                                           
18 Cf. Code wallon du tourisme, article 1D, 7°-фϲΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜȄŎǳǊǎƛƻƴƴƛǎƳŜ ƴŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ƭŜ ƳƻǘƛŦ ζ affaires », 

spécifique au tourisme. 

19 Ce chiffre représente une évaluation réalisée à partir des emplois déŎƭŀǊŞǎ Ł ƭΩhb{{ ς ceux-ci sont liés au siège social de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ 

ou un autre pays ne sont donc pas comptabilisés ς, à partir des données dispƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜǎ Řƻn-

ƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǳōƭƛŎ ǊŞǇŀǊǘƛ Řŀƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 

[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƘƻǊǎ ǊŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩŜƳploi public relevant de 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ όǇŀǊŎǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ D![Σ ΧύΣ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜnt être direc-

ǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŜƳǇƭƻƛǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ΧύΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ 

ŘŞŎƭŀǊŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ όōŞƴŞǾƻƭŜΣ ΧύΦ   
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Figure 1. Tourisme ï Structuration spatiale du secteur 

 

Figure 2. Touristicité des communes wallonnes20 (Source : Institut Destrée ï Forem, Etude 
quantitative et prospective de lôemploi, les m®tiers, les comp®tences dans le tourisme : R®sul-
tats, 2012) 

                                                           
20 Calcul® sur base de lôemploi salari® dans la restauration ; de la capacité en restaurants ; de la ca-

pacité en hébergements touristiques (hôtels et campings) ; des arrivées et des nuitées touristiques 
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2.1 LE CADRE STRATEGIQUE ET LEGISLATIF 

Divers documents europ®ens, align®s en partie sur le Code mondial dô®thique du tou-
risme lui donnent un cadre stratégique. Ils visent une reformulation et une adaptation de 
lôensemble du syst¯me touristique dans une optique de d®veloppement durable et 
dô®panouissement individuel et collectif. Les impacts territoriaux qui en d®coulent sont mul-
tiples : préservation, entretien et développement positif de la ressource touristique ; re-
cherche dôun meilleur ®quilibre de la fr®quentation pour r®duire la pression sur 
lôenvironnement et accro´tre lôimpact b®n®fique sur lôindustrie touristique et lô®conomie locale, 
etc.  

Au niveau wallon, le SDER de 1999 suggérait une amélioration de la structuration, de la 
complémentarité et de la valorisation du secteur, en proposant des produits mieux intégrés 
et en élargissant la clientèle sans décourager les initiatives individuelles. Le développement 
des atouts touristiques était envisagé via la coopération et la promotion touristique mais aus-
si le développement de synergies, la localisation des infrastructures, la recomposition des 
paysages ou encore la valorisation du patrimoine bâti. Le projet spatial global intégrait le 
tourisme en lôappuyant sur les grands p¹les r®gionaux et une s®rie de p¹les et points dôappui 
sp®cifiques, bas® sur le constat quôune s®rie de petits centres bien ®quip®s et situ®s pou-
vaient servir de soutien ¨ lôactivit® touristique des r®gions proches et comme base de d®part 
pour découvrir le pays environnant. 
 
Au cours des quinze dernières années, diverses mesures inspirées de ces grandes lignes 
directrices et en phase avec les recommandations supranationales ont été prises par les 
autorités compétentes (voir infra).  

Deux avancées sont à retenir au niveau législatif : lô®volution des crit¯res de reconnais-
sance des infrastructures et des normes de sécurité (décret du 18 décembre 2003) visant 
lôam®lioration de la qualit® de lôoffre ; lôadoption du Code Wallon du Tourisme (avril 2010, 
revu en 2016). 

Sur le plan stratégique sôest affirm®e notamment la volont® de d®velopper et d®finir des 
filières prioritaires ; de mieux connaître le secteur; dôen am®liorer la qualit®, le caract¯re du-
rable et lôaccessibilit® ; dôencourager le tourisme de proximit® et  soutenir la diversit® touris-
tique ; plus récemment de rationaliser le secteur...  

2.2 UNE SERIE DôACTIONS AYANT UN IMPACT TERRITORIAL 
Pratiquement, plusieurs dynamiques découlant de ces stratégies et des mesures sont 
en cours.  

¶ La mise en îuvre, d¯s 2002, dôun sch®ma directeur des infrastructures du tourisme 
fluvial en Wallonie permet une meilleure exploitation de ce type de tourisme via des 
installations ad®quates. On compte aujourdôhui 20 haltes nautiques, 8 relais 
nautiques, 18 ports de plaisance. Ce sch®ma a ®t® suivi plus r®cemment dôun 
schéma directeur vélo (2010). 

¶ Le projet de valorisation touristique des massifs forestiers est en cours (voir la carte). 
Il vise lô®laboration dôune offre rassemblant animation, ®quipement, h®bergement et 
services. Quatre massifs parmi les huit identifi®s sont actuellement mis en îuvre et 
de grands équipements y sont aménagés.  

                                                                                                                                                                                     
de la pr®sence et de la fr®quentation dôun site touristique ; de la densité de résidences secondaires. 
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¶ La question de lôhabitat permanent dans les équipements touristiques est encadrée 
par un plan dôaction transversal et pluriannuel (plan Habitat Permanent) adopt® en 
2002. En 200721, 35 communes participaient au Plan HP pour un taux de couverture 
de 87% du total des résidents permanents recensés en Région wallonne. 
Pratiquement, certaines des infrastructures situées en zones inondables ont été 
d®saffect®es tandis que dôautres situ®es en dehors ont pu °tre converties en lieu 
dôhabitat. Dôautres encore ont retrouv®s une fonction purement touristique.  

¶ Le constat dôun manque de zones de loisirs suffisamment grandes et bien situ®es 
pour créer de nouveaux hébergements, le vieillissement du parc wallon des villages 
de vacances et ses faiblesses face à la concurrence, la problématique des campings 
situ®s en zones inondables ont men® ¨ la cr®ation dôun groupe de travail qui a 
répertorié en 2010-2011 les zones de loisirs encore disponibles, supérieures à 3 ha et 
hors al®as dôinondation22. La carte reprend les zones de loisirs supérieures à 15 ha, 
superficie minimale pour développer plus aisément des projets touristiques de grande 
ampleur. 

¶ Enfin, une série de propriétés ont été transférées en 2008 au Commissariat général 
au Tourisme (CGT)23. Immowal, une société de régie foncière - filiale 100% privée du 
CGT, a été mise en place dans le but de valoriser ces propriétés et de développer 
une politique foncière et immobilière en liaison avec la stratégie de développement du 
tourisme.  

Par ailleurs, les recommandations de diverses études menées sur des thématiques ciblées 
(villages de vacances/resorts, golfs, MICE, tourisme et centres urbains, plans qualité territo-
riauxé) sont progressivement appliqu®es. La dimension transfrontali¯re se mesure quant ¨ 
elle via une série de projets développés en partenariat. Certains ont un impact territorial di-
rect (ex. : r®seau Euro V®lo), dôautres ciblent plut¹t le d®veloppement dôune image inté-
grée/commune et ont un effet plus indirect.  

Le nouveau contrat dôadministration du CGT, actuellement en cours de n®gociation et dont 
lôentrée en vigueur est prévue en janvier 2017, inclut de nouveaux projets structurants pour 
le territoire et notamment la création de 2 à 3 nouveaux resorts touristiques, comme le pré-
voit la DPR, en collaboration avec le CITW et Immowal. 

 
En termes de fréquentation, la Wallonie et les destinations proches qui présentent des ca-
ractéristiques similaires (Limbourg (BEL), Lorraine (FR), Champagne-Ardenne (FR), Alsace 
(FR), Limbourg (NL), Rheinland-Pfalz (ALL), Saarland (ALL), Nordrhein-Westfalen (ALL), 
Grand-Duch® de Luxembourg) repr®sentent 3, 2%  (soit plus de 92 millions) de lôensemble 

                                                           
21 Une nouvelle évaluation du plan sera réalisée en 2017. 

22 Cet inventaire est un simple recensement réalisé en fonction de trois critères (la superficie, les terrains urbani-
s®s, lôal®a dôinondation) et sur base des donn®es disponibles en 2010-2011. Il ne sôagit pas de zones validées 
sur le plan de lôam®nagement du territoire (au regard de leur accessibilit® par exemple). 

23 propriétés du site du Hameau du Lion (Waterloo et Braine-ƭΩ!ƭƭŜǳŘύΤ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ζ aǳǎŞŜ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ Ł ±ŀǇŜǳǊ ŘŜǎ 

Trois Vallées » (Viroinval); bail emphytéotique « Espace Arthur Masson » (Viroinval); propriété « Christiaens » (Herbeu-

mont); propriété du « Domaine de Hotemme » (Durbuy); bail emphytéotique « Musée gallo-romain » (Ath); propriété et 

bail emphytéotique « Prés de Tilff » (Esneux); propriété Musée des « Transports en commun » (Liège); propriété « Lac de 

bambois » (Fosses-la-Ville); propriété « Les Dolimarts » (Vresse-sur-Semois); propriété « Blegny-Mines » (Blegny); propriété 

« Les Banays » (Vresse-sur-Semois); propriété (CGT) du « Domaine de Clairefontaine » (Chapelle-lez-Herlaimont); bail em-

phytéotique « Le Rabais » (Virton); bail emphytéotique « Golonfa » (Vielsalm); propriété « Ferme de Palogne» (Ferrières); 

propriété et bail emphytéotique « Villers-Sainte-Gertrude » (Durbuy); bail emphytéotique « Gîte de Rochefort » (Roche-

fort); propriété « Auberge de jeunesse de Namur » (Namur); propriété « Auberge de jeunesse de Champlon » (Tenneville); 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ζ !ǳōŜǊƎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ .ƻǳƛƭƭƻƴ η ό.ƻǳƛƭƭƻƴύΤ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜ ζ tƻƴǘ ŘΩhȅŜ η όIŀōŀȅ-la-Neuve); bail emphy-

ǘŞƻǘƛǉǳŜ ζ !ǳōŜǊƎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ ¢ƛƭŦŦ η ό9ǎƴŜǳȄύΤ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ζ .ƻƛǎ Řǳ /ŀȊƛŜǊ η ό/ƘŀǊƭŜǊƻƛύΤ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ζ [ŀŎǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

ŘΩIŜǳǊŜ η ό/ŜǊŦƻƴǘŀƛƴŜ Ŝǘ CǊƻƛŘŎƘŀǇŜƭƭŜύΦ 
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des nuitées du tourisme européen. Ces nuitées ne sont pas réparties de manière homogène 
sur le territoire comme le montre le graphique ci-dessous. La Wallonie apparaît en cinquième 
position avec 7,1% des nuitées réalisées. 
 

 
 

Le tourisme au sein des destinations proches et en Wallonie est presque uniquement do-
mestique, comme le montrent les deux graphiques ci-dessous 
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 En Belgique, les quinze dernières années ont confirmé la demande touristique croissante (x 
1,47 pour les séjours de 1 à 3 nuits ; x 1,37 pour les séjours de 4 nuits et plus entre 2002 et 
2014) et les changements notés dans la saisonnalité dès 1999 (courts séjours tout au long 
de lôann®e ; séjours plus longs en haute saison). La demande en Wallonie sôarticule n®an-
moins majoritairement autour de lôexcursionnisme et des courts s®jours (2 ¨ 3 jours).  

 

 

Carte 1 : Capacité d'hébergement en Wallonie en 2010. 
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Carte 2 : Evolution de la capacité d'hébergement des établissements hôteliers et touristiques 
de terroir (2000-2010). 

 

 

Carte 3 : Fréquentation des hébergements en Wallonie (1995 - 2009). 

 

Aux côtés de la demande et des établissements reconnus (voir cartes 1-2-3), apparaissent 
des flux et une offre peu pris en compte dans les problématiques territoriales (les héberge-
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ments non reconnus - équivalant à environ un quart de la capacité marchande totale24 - et 
les résidences secondaires ï un hébergement non marchand supérieur en termes de capaci-
t® ¨ lôh®bergement marchand) puisquôils sont recens®s seulement depuis peu. 
Lôh®bergement marchand reconnu et non reconnu pr®sente un profil g®ographique homo-
gène tandis que les résidences secondaires se localisent davantage au sud du sillon sam-
bro-mosan. 

 

Carte 4 : Evolution de la fréquentation des attractions touristiques (2000-2010). 

Les grandes  composantes (vallées ardennaises, villes) du territoire touristique en termes 
dôattractions et de curiosit®s ont peu vari® au cours du temps ï la plupart dôentre elles re-
montent au milieu du XIXe siècle ï même si de nouvelles attractions (parmi les plus fréquen-
tées ï voir la carte) sont apparues depuis. Certaines, liées à la mise en tourisme du patri-
moine industriel, sont apparues ces dix ¨ vingt derni¯res ann®es, renfor­ant encore lôoffre 
particulièrement dense et importante de la province de Hainaut. 

Au plan de secteur, la zone de loisirs porte sur une superficie totale de 8622 hectares. 38,6 
% de cette affectation sont occupés par des terres artificialisées. Le reste, potentiellement 
disponible sous réserve de législations ou recommandations plus restrictives (zones inon-
dables, sites natura 2000, é.), se r®partit en terres agricoles (33,6%), for°ts et milieux semi-
naturels (25,4%) et surfaces en eau (2,4%). Par ailleurs, des équipements touristiques ou 
r®cr®atifs sont aussi pr®sents dans dôautres zones que cela soit ou non pr®vu dans la l®gisla-
tion.  

3. PERSPECTIVES 

Si les quinze dernières années ont confirmé la demande touristique croissante, même si des 
nuances existent localement et, notamment, selon les types dôh®bergement, et les deux 
types de saisonnalit®, lô®volution envisag®e pour les ann®es ¨ venir devra tenir compte de 
divers facteurs dont lôinfluence, reste encore ¨ ce jour difficile ¨ cerner. 

                                                           
24 Hors villages de vacances et centres de tourisme social. 
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Plusieurs questions se posent pour le futur proche (2025) en termes dôoffre et de de-
mande. Par exemple, la capacité de résistance des pôles dépendant des infrastructures de 
grandes tailles (campings, villages de vacances) face à la concurrence de destinations médi-
terranéennes à bas prix et facilement accessibles grâce aux aéroports régionaux ; la reloca-
lisation des campings situés en zones inondables ; le maintien de la demande en tourisme 
de terroir dans les années à venir - installation durable de cette pratique ou effet de mode ?. 

Sur le long terme (2040 et au-delà), les changements climatiques et leurs conséquences 
(®nergie, mobilit®) auront probablement dôimportants effets : par exemple, un recentrage de 
la demande touristique vers des destinations plus proches (et donc la Wallonie) ; un possible 
fl®chissement  de la fr®quence de lôexcursionnisme et un recul des destinations wallonnes 
moins bien desservies par les transports en commun (en lien avec le co¾t de lô®nergie). Une 
influence plus directe des changements climatiques pourrait aussi sôobserver sur les res-
sources touristiques : fragilit® des cours dôeau et des vall®es ainsi que des ®cosyst¯mes en 
général (forêts, Hautes-Fagnes), caract¯re al®atoire de la neigeé  

4. BESOINS 
Deux types de besoins émergent : ceux plus directement adressés au territoire et ceux dont 
lôimpact territorial sera r®el, m°me si moins ais®ment perceptible. 

De manière générale, il convient de : 

¶ poursuivre la rationalisation et la requalification des zones de loisirs existantes et 
lôaccompagnement des besoins en zones de loisirs en continuant les travaux menés 
précédemment par le groupe de travail « zones de loisirs » : inventorier les zones de 
loisirs existantes susceptibles de répondre aux besoins du secteur et identifier 
précisément ces derniers ; étudier dans cette même optique la création de nouvelles 
zones ou lôagrandissement de zones existantes ; soutenir et encadrer la reconversion 
des zones de loisirs mal situées ou trop petites (mauvaise accessibilité, contraintes à 
lôurbanisation, campings situ®s en zones inondablesé) dans une perspective de 
compensation par rapport aux opérations de création de nouvelles zones.  

¶ poursuivre lôam®lioration de la qualit® des infrastructures et encadrer la reconversion 
des friches touristiques potentielles ;  

¶ continuer à approfondir la connaissance du secteur touristique ;  

¶ multiplier les synergies et renforcer la coordination afin dôaccro´tre la prise en compte 
du tourisme dans lôensemble des politiques wallonnes (mobilité, transport, énergie, 
agricultureé);  

¶ encadrer les initiatives pour éviter le « tout au tourisme » et privilégier dans certains 
cas le développement local ;  

¶ développer la connaissance des acteurs pour favoriser la compétitivité du territoire 
sans pour autant amener la désappropriation du tourisme par les locaux au profit 
dôinvestisseurs ext®rieurs ;  

¶ continuer à privilégier le développement de produits touristiques plus 
complets (comme par exemple ceux liés aux massifs forestiers) ;  

¶ anticiper et intégrer les conséquences des nouveaux développements du tourisme 
(liés aux NTIC par exemple).  

A plus long terme et en lien avec les changements climatiques :  

¶ adapter les infrastructures touristiques à la nécessaire diminution des besoins en 
énergie. 
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Enfin, en termes dôorganisation du territoire, il importe de privil®gier une structure associant à 
la fois des pôles et  des zones/aires plus larges (grandes vallées, massifs forestiers) pour 
correspondre au mieux ¨ la demande et ¨ un imaginaire touristique qui sôest construit depuis 
le 19e siècle.  

5. LEXIQUE 

CGT : Commissariat général au tourisme 

CITW : Centre dôing®nierie touristique de Wallonie 

Halte nautique : la halte nautique permet le stationnement pendant quelques heures entre 
le lever et le coucher du soleil et comprend uniquement lôinfrastructure dôaccostage et de 
d®barquement, ainsi quôun ®quipement assurant le respect de lôenvironnement et 
lôinformation du visiteur  

NTIC : nouvelles technologies de l'information et de la communication  

Port de plaisance : le port de plaisance permet lôamarrage de bateaux sans limiter la durée 
du s®jour (une zone est r®serv®e ¨ lôaccueil des plaisanciers de passage) ; le port de plai-
sance comprend, en plus des infrastructures du relais nautique, un service dôaccueil des 
plaisanciers. 

Relais nautique : le relais nautique autorise le stationnement de plusieurs bateaux pendant 
maximum 7 jours calendrier et comprend des points de raccordement en eau et en électrici-
té, ainsi que des sanitaires (WC, douches et lavabos) 
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1. INTRODUCTION 

La typologie de lôagriculture d®pend des conditions p®dologiques, topographiques et clima-
tiques. Mais depuis 50 ans, les progrès technologiques et la politique agricole commune ont 
encouragé la spécialisation des exploitations agricoles vers les grandes cultures au nord et 
lô®levage au sud de la r®gion. Ces grandes tendances se confirment mais avec des ®volu-
tions prévisibles vers des produits à plus haute valeur ajoutée ou moins consommateurs 
dôespace, ®quitables25 ou qui intègrent des critères environnementaux. La vulnérabilité socio-
®conomique de lôagriculture wallonne est dóautant plus importante dans les r®gions o½ les 
conditions dôexploitation sont plus difficiles ou dans celles où la pression foncière est plus 
importante. Chaque ann®e, un nombre important dôexploitations dispara´t et la superficie des 
exploitations augmente pour stabiliser la diminution de revenu. 

2. ETAT DES LIEUX 

2.1 ECHELLE SUPRAREGIONALE 

Lôagriculture belge occupe 0.8% de la SAU européenne pour 38000 exploitations, ce qui 
représente 0,35% des exploitations européennes. Le poids de lôagriculture belge dans 
lôagriculture europ®enne est donc tr¯s faible en termes de superficie et dôexploitations 
agricoles. 

En 2013, la taille moyenne des exploitations agricoles europ®ennes sô®levait ¨ 16,1 ha alors 
que celle dôune exploitation agricole belge est de 35,5 ha (25 ha en Flandre et 55,6 ha en 
Wallonie) et celle dôune exploitation am®ricaine de 175 ha. 

En 2013, 74 500 personnes étaient actives en agriculture, soit 1,6 % de la population active 
belge. La main dôîuvre par unit® de surface sô®levait ¨ 2,3 UTA/100 ha en Wallonie pour 6,6 
UTA/100 ha en Flandre o½ lôhorticulture, sp®culation grande consommatrice de main 
dôîuvre est fort d®velopp®e. La main dôîuvre agricole belge, qui repr®sente ¨ peine 0,6 % 
de la main dôîuvre agricole europ®enne, produit 2 % de la valeur de la production de 
lôactivit® agricole de lôUnion. Ceci caract®rise bien une agriculture intensive sur des sols à 
bon potentiel agronomique. 

                                                           

25 Le produit équitable est compris comme un produit issu du commerce équitable. [Le commerce équitable est un partenariat 
commercial, bas® sur le dialogue, la transparence et le respect, qui vise plus dô®quit® dans le commerce international. Il con-
tribue au développement durable en proposant de meilleures conditions commerciales et en garantissant le respect des droits 
des producteurs marginalisés et travailleurs, principalement dans les pays du Sud. Les organisations du Commerce Equitable 
(soutenues par les consommateurs) sôengagent activement ¨ soutenir les producteurs, ¨ sensibiliser lôopinion et ¨ mener 
campagne en faveur de changements dans les règles et pratiques du commerce international conventionnelé] (FINE, 2001). 
Lôappellation ç commerce équitable » est utilisée aujourdôhui plus largement pour d®signer toute d®marche commerciale 
Nord-Sud ou locale permettant dôapporter des garanties en mati¯re de production et de transformation de produits ou 
dôorganisations de fili¯res. 



 
 R1 ETAT DU TERRITOIRE WALLON ς RAPPORT SCIENTIFIQUE  ς SECTEURS 61 

CPDT ς SUBVENTION 2015-2016 ς RAPPORT FINAL  ς IGEAT/CREAT/LEPUR ς  DECEMBRE 2016 

 

En 2013, la superficie agricole utilis®e de lôUnion europ®enne ¨ 28 couvre 174 millions 
dôhectares qui se r®partissent ¨ raison de 59,8 % en terres arables, 34,2 % en prairies per-
manentes et jachères et 5,9 % en cultures permanentes. Les prairies permanentes occu-
paient 45% de la SAU wallonne et 26% seulement de la SAU flamande. La Wallonie reste, 
au sein de lôUnion europ®enne, une r®gion ¨ dominante herbag¯re. Cependant, la pro-
vince de Hainaut est la plus cultivée du Royaume en nombre dôhectares. 

La Belgique est systématiquement classée dans le top 3 des meilleurs rendements euro-
péens en céréales (un des produits agricoles les plus échangés au monde) et en pommes 
de terre (la quatrième denrée alimentaire produite dans le monde et une des cultures les 
plus exigeantes en qualité de sol). Les régions flamande et wallonne ont des rendements 
équivalents pour ces deux cultures.  

Les cultures légumières et fruitières belges atteignent des rendements rivalisant ceux des 
meilleurs pays dans ces cultures (Pays-Bas, Portugalé). La production horticole pr®sente un 
poids relativement important en termes de valeur dans sa production agricole nationale par 
rapport aux autres pays européens. 

Dans cette spéculation, la Wallonie développe ses cultures légumières à un taux 3 fois 
plus élevé que celui de la Région flamande malgré une superficie toujours relative-
ment faible (30% de la SAU nationale consacrée aux légumes). La Belgique est considé-
rée comme le « potager de lôEurope » notamment grâce à la croissance rapide du sec-
teur des légumes surgelés. Elle se caractérise par des conditions très propices à la culture 
de légumes : un climat maritime doux, un sol favorable, une position logistique centrale, une 
localisation de lôindustrie de transformation au sein des cultures. Le secteur des légumes 
surgel®s repr®sente, avec sa dizaine dôentreprises en Belgique majoritairement localis®es en 
région flamande et à Bruxelles, un tiers de la production européenne de légumes frais surge-
lés. La majorité est exportée dans le monde entier. 

Quant aux fruits, ils couvrent 10% seulement de la SAU nationale. La localisation des ver-
gers dans des zones proches de la Région flamande a pour origine la proximité des criées 
flamandes. La production de pommes et de poires en culture intégrée est très développée en 
Région wallonne, sa superficie représente 77% de la superficie nationale dans cette culture. 
La contribution de la Région wallonne à la valeur finale de la production belge de fruits et 
légumes est estimée à 10 %.  
Du côté des cheptels bovins, on peut constater une augmentation marquée du nombre de 
vaches laitières dans le nord du pays en réponse à la suppression des quotas laitiers et à 
la baisse des prix par la recherche dôun accroissement de production. Alors quôen Wallonie 
les effectifs laitiers sont en diminution. Lôaugmentation en vaches allaitantes est cepen-
dant plus importante en Wallonie quôen Flandre.  

La part de lôagriculture wallonne dans la valeur de la production agricole belge nôest 
que de 25%. Cependant, la Wallonie joue un rôle important dans le secteur des grandes 
cultures (52% de la part des grandes cultures au niveau national) représenté principalement 
par les betteraves et les céréales. Son rôle est également important pour la viande bovine et 
pour le lait. Dans dôautres domaines, comme les productions horticoles, les porcs, la volaille 
et les oeufs, la part est faible mais en croissance.  
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Dans de nombreuses régions du monde, on assiste à des demandes plus précises de la part 
des consommateurs qui réclament une nourriture plus abondante, de plus en plus va-
riée, facilement disponible, de qualité supérieure, plus équitable, plus durable, plus 
saine. A ces demandes sôajoutent la rapidité et la facilité de préparation des aliments. 
Comprendre et anticiper les impacts des attentes soci®tales en mati¯re dôalimentation est 
essentiel pour adapter lôorganisation des syst¯mes et les modes de production agricole. Les 
attentes se refl¯tent dans les crit¯res dôachats avanc®s par les consommateurs. En 2002, le 
premier crit¯re dôachat du m®nage belge ®tait le prix suivi de la qualit®, de la fra´cheur, de la 
sécurité alimentaire. Au niveau européen, la qualité passait avant le prix et la fraîcheur. En 
2008, le crit¯re environnement sôest ajout® ¨ la liste et sôy stabilise.  

La part consacr®e ¨ lôalimentation est pass®e de 36 ¨ 15 % entre 1961 et 2009 (Bekx&X. 
100 ans dôapp®tit ; F®d®ration de lôIndustrie Alimentaire (FEVIA), Bruxelles, 2004) et ¨ 15,1% 
en 2014 (Le logement absorbe un tiers de nos dépenses, Direction générale statistique, 
Communiqué de presse, 2015). La part du budget consacr®e ¨ lôalimentation se stabilise 
depuis 2009. Ces ®volutions de consommation budg®taire ont ®t® constat®es dans dôautres 
régions du monde. De manière générale, plus un pays est riche, moins ses habitants dépen-
sent pour lôalimentation. Mais les habitudes alimentaires et les r®gimes de subventions spé-
cifiques expliquent aussi quelques variantes dans les parts budgétaires consacrées à 
lôalimentation.  

La composition du panier alimentaire belge a peu évolué entre 2008 et 2013 à 
lôexception de la viande (-0,27% par an avec une substitution du bîuf par le poulet et de la 
viande fraîche par des produits carnés transformés ou préparés), des matières grasses (-
0,04% par an), des fruits et légumes (-0,1% par an) et des plats préparés (0,16% par an). 

En 2014, les dépenses des ménages belges en produits alimentaires frais « bio » ont 
augmenté de 5 % en Belgique et représentent 2,3 % du total des dépenses des ménages 
belges dans ce secteur (contre 1,3 % en 2008). Les surfaces grandes et moyennes, les hard 
discounters et le commerce sp®cialis® forment ensemble plus de 90 % du chiffre dôaffaire. 
Les ventes à la ferme et sur les marchés représentent chacune 4 à 5 % du marché. La pro-
duction intérieure ne suffit pas ¨ satisfaire la demande dôo½ un recours substantiel ¨ 
lôimportation.  

Enfin, depuis une dizaine dôann®es et les exceptions admises aux clauses du GATT, lôunion 
européenne multiplie les accords commerciaux de libres échanges. Les conséquences 
de ces accords sur lôagriculture, ses productions et son espace sont plus ou moins impor-
tantes, négatives ou positives. Leur ampleur dépend de nombreux facteurs dont les contin-
gents tarifaires, le différentiel de compétitivité préalable, les situations économiques natio-
nales, etc. Ces accords sont en constante évolution, soit en vigueur, soit en cours de négo-
ciation. Il peut en résulter, de manière générale, une intensification et une spécification 
des productions et des espaces agricoles de chaque nation signataire dont la Bel-
gique par une harmonisation progressive des r®glementations, lôouverture des march®s, la 
r®duction des droits de douaneé 

Concernant la Politique Agricole Commune, elle a, depuis son origine, un impact considé-
rable sur le territoire européen et ses habitants. Elle a permis dôam®liorer la productivit® agri-
cole des exploitations europ®ennes et hiss® lôEurope au rang de premier exportateur pour 
certains produits. 
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D'importantes réformes de la PAC ont été menées ces dernières années pour moderniser le 
secteur et pour l'orienter davantage vers le marché. La dernière réforme concerne la période 
2014-2020. Le verdissement de la PAC est la grande nouveauté de cette réforme. Il con-
siste en une série de mesures obligatoires et volontaires destinées à apporter une contribu-
tion majeure ¨ lôam®lioration de lôenvironnement et ¨ la lutte contre le changement climatique 
(éco-conditionnalit®, maintien des prairies permanentes, rotation minimale, surfaces dôint®r°t 
écologiques, mesures agro-environnementales, agriculture biologique, zones soumises à 
des contraintes naturelles, zones Natura 2000é).  

Dôautres mesures concernent les participations des agriculteurs à des systèmes de qualité, 
la transformation des produits agricoles, les infrastructures, lôam®lioration de la performance 
et de la durabilité de l'exploitation, les services de base et la rénovation des villages dans les 
zones rurales (haut débit, activités culturelles, infrastructures touristiques), la mise en place 
de groupements et d'organisations de producteurs. Enfin, le quota sucrier est supprimé en 
2017. Ainsi, la Commission europ®enne entend d®velopper les am®nit®s dôune agriculture 
durable, multifonctionnelle et de r®duire les externalit®s n®gatives de lóintensification de la 
production. 

2.2 ECHELLE TRANSFRONTALIERE 

Des phénomènes de délocalisation des productions (et parfois dôexploitations) sont identi-
fiés aux frontières de la Région wallonne. Près de 20.000 ha seraient exploités par des agri-
culteurs dont le si¯ge dôexploitation nôest pas localis® en Wallonie (Grandjean, 2015). Boos-
t®s ¨ la fois par la pression fonci¯re (externe et interne ¨ lôagriculture) et par des imp®ratifs 
économiques, techniques et physiques, ces phénomènes difficilement quantifiables sont 
aperçus pour des terres frontalières ou à proximité : 

- De la Région wallonne vers la France : depuis plusieurs années, des agriculteurs 
wallons exploitent des terres françaises pour la culture de pommes de terre. Les rai-
sons sont multiples : coût de location moins élevé ou bail à ferme by-passé par des 
sociétés de gestion, achat de terres wallonnes devenant inaccessible, meilleure taxa-
tion, fatigue des sols et besoin de rotation, recherche de confort et adéquation des 
mentalités. Les débouchés restent cependant wallons. 

- De la Région flamande vers la Région wallonne : lôimmigration flamande en 
Wallonie datant du XIXème siècle a eu un impact considérable en Wallonie. Pour 
compenser le d®part des nombreux wallons ¨ lô®tranger au XIX¯me si¯cle, des 
mouvements migratoires internes ont permis de combler non seulement la demande 
de main dôîuvre de lôindustrie mais ®galement des grandes exploitations agricoles 
de Wallonie engageant de nombreux ®migr®s flamands. Mais sous lôeffet combin® de 
la crise structurelle de lôindustrie wallonne et du d®veloppement spectaculaire de 
lô®conomie flamande, le flot des ®migr®s ®conomiques flamands en Wallonie diminue 
dès les années 1950. Toutefois, la migration flamande continue avec le rachat 
dôexploitations agricoles en Wallonie. Ensuite, avec lôurbanisation accentu®e au nord 
du pays et leur implantation en Wallonie, les transferts des effluents dô®levage et la 
contractualisation des cultures de lin sont notamment favorisés. Ainsi, sur les 81.300 
hectares de lin cultivés en Europe, 10.000 à 15.000 le sont en Belgique, dont 2/3 en 
Wallonie. Si les cultures sont dans le sud, la technique est historiquement maîtrisée 
au nord du pays. Le lin est achemin® et transform® en Flandre avant dô°tre export® 
notamment vers la Chine. Presquôaussi exigeante en rotation, la pomme de terre a 
suivi le lin depuis une vingtaine dôann®es. Attir®s par le gain, nombreux sont les 
agriculteurs flamands qui louent ou achètent les terres wallonnes pour la cultiver. 
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- Du Grand-Duché du Luxembourg vers la Région wallonne : lôint®r°t d®velopp® 
par des exploitants agricoles luxembourgeois augmente le prix des terres agricoles 
frontalières et accroit la concurrence transfrontalière. Pour les exploitants wallons, il 
sôagit dôun enjeu important conditionnant la viabilit® de leurs exploitations. La dépen-
dance extrême des exploitations agricoles au lait et à la viande les rend très fragiles. 
Certaines démarches de production différenciée sont mises en place pour faire face à 
cette concurrence. Elles sont cependant encore peu nombreuses : agriculture bio, 
circuits courts, productions nouvelles.  

2.3 ECHELLE REGIONALE 

Dôune mani¯re g®n®rale, lôagriculture wallonne se caract®rise par des productions de 
grandes cultures (céréales, plantes industrielles), des cultures fourragères et par des produc-
tions animales (essentiellement bovins) li®es au sol. La main dôîuvre agricole et le nombre 
dôexploitations diminuent de mani¯re constante. La superficie moyenne par exploitation pro-
gresse significativement. Lôagriculture wallonne est fortement d®pendante de la PAC et des 
organisations communes de marché, tandis que la Flandre est orientée vers des secteurs 
peu réglementés. 

Lôagriculture wallonne est h®t®rog¯ne et est repr®sentative des 10 r®gions agricoles compo-
sant le territoire : 

- Les terres fertiles en régions limoneuse, sablo-limoneuse et Campine hennuyère 
avec les grandes cultures traditionnelles de céréales, de betterave sucrière et de 
pomme de terre, les cultures de légumes en plein air et les vergers associées à un 
élevage bovin important ; 

- Une production de viande bovine importante en Famenne, Ardenne et région Juras-
sique avec la Fagne herbagère qui produit plus de viande mixte ; 

- Une production laitière très importante (ainsi que des productions de viande) en ré-
gion Herbagère liégeoise et Haute Ardenne ; 

- Des productions variées dans le Condroz où aucune spéculation ne ressort majoritai-
rement du lot.  

Au plan de secteur, la zone agricole porte sur une superficie totale de 836 779 hectares et 
représente 49,5 % de la superficie wallonne totale. La superficie réellement utilisée pour les 
activités agricoles est, quant à elle, de 715 000 hectares (enquête DGS, 2014), soit 53% du 
territoire wallon. Entre 2004 et 2011, la SAU a diminué de 37000 hectares, soit -5%. Depuis 
2012, la SAU est plus stable et a même augmenté de 0,1% entre 2013 et 2014, principale-
ment en région limoneuse. 30,2 % de la zone dôhabitat au plan de secteur sont occup®s par 
des terres agricoles, soit 6% de la SAU totale. La part de la SAU en zone destinée à 
lôurbanisation est plus ®lev®e dans les agglom®rations de Li¯ge, Charleroi et quelques com-
munes du Brabant wallon et du pays montois. La pression foncière annoncée en 2011 qui 
conduit à une diminution de la SAU se poursuit. Elle est principalement due à la construction 
de logements. Elle est toujours aussi de plus en plus importante dans les communes plus 
éloignées des grands axes de communication, plus rurales (à dominance céréales, mixte, 
prairies permanentes, temporaires et fourrages) et où la part de la SAU en zones urbani-
sables au plan secteur est peu élevée. En outre, la zone agricole elle-même accueille 
dôautres activit®s que celles qui lui sont r®serv®es (productions et b©timents agricoles) : acti-
vit®s r®cr®atives, ®oliennes, zones dôactivit®s industrielles et autres constructions en déroga-
tion au plan de secteur. 
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Figure 1 : Part de la SAU en zone destin®e ¨ lôurbanisation (CPDT, 2011) 

La majeure partie des communes wallonnes (70%) présente des exploitations faiblement 
vulnérables (moins fragiles) du point de vue socio-économique. Ce sont des communes où 
lôagriculture est principalement c®r®ali¯re, industrielle ou ¨ dominance de prairies perma-
nentes (régions Sablo-limoneuse, Limoneuse, Condroz, nord de lôHerbag¯re li®geoise et 
Ardenne). Les communes o½ lôagriculture semble plus fragile sont les communes à domi-
nance urbaine qui subissent une forte pression foncière et où une des causes de la dispari-
tion dôexploitations agricoles peut °tre lôartificialisation des terres agricoles ainsi que les 
communes ¨ dominance plus foresti¯re o½ lôagriculture est plutôt extensive et pauvre 
(Fagne, Famenne, nord du Jurassique, sud du Condroz, sud de la Haute Ardenne et de la 
région Herbagère liégeoise). 

Depuis 2009, le mode de faire-valoir direct tend à augmenter fortement. En 2013, 35 % des 
terres cultiv®es en Wallonie appartiennent ¨ lôexploitant. Ce pourcentage est le plus élevé en 
région jurassique (42.9%) et le moins élevé en région herbagère liégeoise (28,9%). 

En 2013, 22 849 personnes ont exercé une activité dans le secteur agricole et horticole wal-
lon. La main dôoeuvre non familiale repr®sente 13,4 % de la main-dôîuvre totale alors quôelle 
est de 23% en Région flamande. Elle est en augmentation depuis 2003 (+6%). La main 
dôîuvre agricole totale a diminu® de presque 50% depuis 1990. 

Alors que le nombre dôexploitations agricoles et horticoles ®tait de plus de 29 000 en 1990, il 
nô®tait plus que de 12902 en 2014. Le nombre dôexploitations diminue annuellement de 3,3% 
mais de manière plus marquée en Haute Ardenne (-70% entre 1990 et 2014).  

Depuis 2002, on constate une nette spécialisation des exploitations en cultures et une nette 
régression des exploitations laitières. Par ailleurs, si le secteur agricole était fortement domi-
n® par lô®levage bovin, depuis 1995, celui-ci diminue plus ou moins selon les régions agri-
coles. A lôinverse, les ®levages hors-sol, traditionnellement de faible importance, ont connu 
un développement non négligeable au cours des dernières années. 

La superficie en légumes augmente de 6% en moyenne par an depuis 10 ans pour atteindre 
15000 ha en 2014. Les cultures de légumes en plein air sont avant tout destinées à 
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lôindustrie de la transformation mais aussi un peu pour le march® du frais. Les cultures de 
l®gumes sous serres tendent ¨ sôaccro´tre ces derni¯res ann®es en Wallonie (12,2 ha en 
2014). Ces cultures sont majoritairement localisées dans la région limoneuse (dont 40% 
dans le Hainaut). Le d®veloppement de ces cultures est li® ¨ lôexistence dôune industrie de 
transformation (surgélation) particulièrement bien implantée en Belgique dont une entreprise 
en province de Liège et de trois organisations de producteurs wallons. 

En quelques décennies, les cultures fruitières de plein air (vergers et fraises) se sont profon-
dément modifiées. Elles sont devenues de plus en plus intensives et la sp®cialisation sôest 
accentuée. Elles sont très présentes en Province de Liège. Les pépinières augmentent avec 
des spécialisations en plantes ornementales dans le Hainaut, de plants forestiers dans le 
Luxembourg, de plants dôarbres fruitiers en Brabant wallon et en province de Liège.  La pro-
duction fruiti¯re est li®e ¨ lôexistence dôorganisations de producteurs : la culture de fraises 
étant dispersée sur 3 provinces (Hainaut, Liège et Namur) avec une seule organisation de 
producteurs de petite dimension et au rayon dôaction limit®. Les vergers sont concentr®s ¨ 
raison de 2/3 en province de Liège, dans des zones proches de la Région flamande et de 20 
% environ en province de Namur. La proximité de criées, entre autres, flamandes, implan-
tées de longue date sur le march® explique lôabsence dôorganisation de producteurs de fruits 
à pépins.  

La majeure partie de la production de fruits et légumes relève donc de la culture en plein air. 
Ces fruits et légumes sont majoritairement produits dans des exploitations traditionnelles 
spécialisées en cultures agricoles ou mixtes cultures-élevage. La production intégrée en ver-
gers est très développée (1000 ha). 

Le développement de la culture de la pomme de terre perçu en 2011 se confirme dans les 
régions limoneuse et sablo-limoneuse. Sa superficie était de 35 453 ha en 2014 et était en 
augmentation de 10% par rapport à 2013. Ce développement est dû à la création de coopé-
ratives de transformation toutes situées en province de Hainaut et de vente et des investis-
sements pour la premi¯re transformation en exploitation. Comme lôhorticulture, cette culture 
reste localisée aux régions aux sols plus favorables et à la proximité des filières de transfor-
mation et de redistribution existantes et futures.  

En 2014, lôeffectif total des bovins en Wallonie représentait 47 % du cheptel belge. Contrai-
rement au cheptel qui reste stable, le nombre dôexploitations d®tenant des bovins en Wallo-
nie diminue. Cette diminution est due à plusieurs facteurs : crises alimentaires, instauration 
des quotas laitiers... De plus, les exploitations détenant des bovins ont tendance à se spécia-
liser en production bovine à partir de vaches allaitantes. La production de viande bovine est 
principalement située dans le sud de la Wallonie et particulièrement dans la province de 
Luxembourg tandis que la production de lait est concentrée dans la province de Liège (ré-
gion herbagère liégeoise et Haute Ardenne). 

Au niveau des effectifs de porcins, on constate une augmentation de 4,9% entre 2013 et 
2014 alors que le nombre de détenteurs diminue (4,2% en 2014). La production porcine wal-
lonne est surtout concentrée dans les provinces du Hainaut et de Liège. 

Alors que les productions ovine et caprine étaient plus répandues autrefois car elles met-
taient en valeur des terres de moindre qualité. Ces productions étaient compatibles avec une 
agriculture plus extensive. Avec le temps, les terres marginales ont été améliorées ou aban-
donn®s. Mais lô®levage du mouton jouit actuellement dôun bon encadrement en Wallonie 
(+5500 têtes entre 2011 et 2014). Toutefois, cette dernière (comme le pays) est loin 
dôatteindre lôautosuffisance pour cette production.  

Le développement du mode biologique mis en évidence en 2011 se confirme. La superficie a 
augmenté de 6,7% entre 2013 et 2014. En dix ans, la superficie agricole bio a triplé. De 
même, les animaux sous mode biologique ont augmenté (excepté pour les porcins). 
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Lô©ge des exploitants augmente. Parmi les exploitants de 50 ans et plus, un sur cinq d®cla-
rait avoir un successeur en 2010, un sur trois ne savait pas.  

La valeur ajout®e brute de lôagriculture wallonne ®tait de lôordre de 669,4 millions dôeuros en 
2014, ce qui représente 0,79 % de la valeur ajoutée régionale. Cette part qui était déjà très 
faible en 1980 continue de diminuer. Cependant, la Région wallonne a entamé une politique 
dôaide ¨ lôaugmentation de la valeur ajout®e par les producteurs et aux raccourcissements 
des chaines de valeur. En ajoutant le secteur agroalimentaire, lôimportance relative la part 
relative de lôagriculture dans la valeur ajoutée régionale atteint 2,8%. Par ailleurs, au niveau 
des exportations, sa part relative est bien supérieure (5,7% des exportations belges).  

Lôindustrie agro-alimentaire employait 22.960 travailleurs en 2012. Lôemploi y est relative-
ment stable. Le secteur principal est la boulangerie-pâtisserie qui concentre 37 % des em-
plois salari®s du secteur. Lôindustrie agro-alimentaire wallonne est ciblée aux trois-quarts sur 
6 pays europ®ens car la Wallonie se trouve au cîur dôun march® de quelque 400 millions de 
consommateurs dans un rayon de 500 km. Les relations avec le Sud-Est asiatique se déve-
loppent. 

Lôaugmentation globale des activit®s extra-agricoles26 est de 5% entre 2010 et 2013. Durant 
cette période, certaines régions ont développé de manière plus importante des activités ex-
tra-agricoles : la Haute Ardenne, le Condroz et la région sablo-limoneuse (production 
dô®nergies renouvelables), les r®gions herbag¯res (transformation des produits ¨ la ferme), 
la région sablo-limoneuse (autres activités), la région sablo-limoneuse et le jurassique 
(autres activités lucratives). Parmi les activités extra-agricoles, côest la production dô®nergies 
renouvelables et les autres activités lucratives qui se sont le plus fortement développées.  

En 2013, la part dôagriculteurs wallons ayant recours aux nouvelles technologies27 varie de 
2% (soit 3900 hectares de céréales) dans les exploitations céréalières à 3% dans les exploi-
tations laitières (Alternatives permettant de concilier la traite robotisée et le pâturage, Isa-
belle Dufrasne, Emilie Knapp, Vincent Robaye, Louis Istasse, Jean-Luc Hornick, CRA-W & 
GxABT - Carrefour Productions animales 2013). Cette part a doublé en 10 ans.  

Les émissions de gaz à effet de serre agricoles proviennent principalement de la volatilisa-
tion de lôazote appliqu® et contenu dans les sols (protoxyde dôazote, N2O) mais aussi de la 
digestion des ruminants (méthane, CH4). La diminution de 18 % des émissions totales du 
secteur entre 1990 et 2012 peut °tre attribu®e ¨ une r®duction des apports dôengrais azotés, 
¨ une baisse du nombre total de bovins ainsi quô¨ une meilleure gestion des effluents 
dô®levage (Indicateurs cl®s de lô®tat de lôenvironnement wallon, 2014, SPW-DGO3). 

Les sols déficitaires par rapport au seuil critique de 2 % de matières organiques sont situés 
majoritairement dans les régions Limoneuse et Sablo-limoneuse o½ les risques dô®rosion des 
sols sont particuli¯rement importants. Côest pr®cis®ment dans ces r®gions que le taux 
dôexploitations sp®cialis®es en cultures est le plus ®lev®, o½ le taux dôurbanisation est le plus 
®lev® et o¼ la dissociation des activit®s culturales et de lô®levage est croissante entra´nant 
une diminution du taux de matières organiques. La Lorraine belge où certains sols argileux 
peu perméables favorisent le ruissellement des eaux est également une région à risque 
dô®rosion ®lev®. Cependant, les sols de cette r®gion sont traditionnellement occup®s par des 
prairies permanentes, ce qui limite les risques dô®rosion. 

                                                           
26 Activités générées par un agriculteur mais issues de sources non agricoles) [Diagnostic territorial, CPDT 2011) 

27 Exemples de nouvelles technologies : pulv®risateur ou semoir ®quip® dôun GPS, tracteur ®quip® de capteurs optiques pour 
mesurer des taux de photosynthèse, capteurs d'hydrométrie au pied des plantes, application smartphone aide au diagnostic 
phytosanitaire, robots et programmes de gestion de traite, moissonneuse-batteuse ®quip®e dôun programme dôestimation de 
récolte, drone pour identifier les rendements des sols, les cartographier et identifier les endroits à amender. 
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Lôagriculture wallonne ®tant fortement d®pendante des aides européennes, les montants de 
ces aides orientent les productions et induisent notamment des effets sur le foncier. Depuis 
2006, la distribution des aides varie selon quôelle soit coupl®e ¨ lô®levage (prime vache allai-
tante) ou découplée (DPU). Cette dernière est nettement plus favorable aux régions de cul-
tures (région limoneuse, région sablo-limoneuse, Condroz) quôaux r®gions dô®levage alors 
que la part de la prime vache allaitante dans le revenu par unité de travail est plus élevée 
dans les trois régions agricoles spécialisées en viande bovine (Ardenne, Famenne et région 
jurassique) ainsi que dans les régions limoneuse et Condroz. De plus, ces aides rapportées 
¨ la r®gion agricole cachent des disparit®s importantes entre producteurs dôune m°me ré-
gion. 

Enfin, trois nouveaux outils par rapport à 2011 sont importants à signaler dans la stratégie 
agricole régionale : 

Le PWDR (Programme Wallon de Développement rural) ouvrant le droit à des financements 
du second pilier de la PAC soutient la compétitivité des secteurs agricole et agroalimentaire 
en améliorant la performance et la cessibilité des unités de production (formation, investis-
sements n®cessaires ¨ lôinstallation et les activit®s non agricoles au sein dôexploitations, 
coopérations et groupements de producteurs). Un ensemble de mesures en vue de préser-
ver les ®cosyst¯mes li®s notamment ¨ lôagriculture, de pr®server la biodiversit®, dôam®liorer 
la gestion de lôeau et des sols permettent ®galement de r®pondre au d®fi climatique, de dimi-
nuer les émissions de GES et de développer les énergies renouvelables.  

La SDD (Strat®gie wallonne de d®veloppement durable) sôappuie sur la valorisation des spé-
cificités territoriales et des ressources endogènes dans une optique de développement du-
rable avec une attention permanente sur les ressources naturelles. Elle propose notamment 
de favoriser une agriculture raisonn®e, le d®veloppement dôune ®conomie circulaire, des cir-
cuits courts, lôint®gration des ®nergies renouvelables et de lôenvironnement en agriculture. La 
multifonctionnalité des modes de production prônée par la stratégie de développement du-
rable est un levier essentiel au maintien des espaces ouverts et dôun ®quilibre territorial des 
activités et des occupations qui en résultent. 

Le CWA (Code Wallon de lôAgriculture) d®finit les missions et les objectifs de la politique 
agricole et de lôagriculture en Wallonie. Lôagriculture doit contribuer activement au dyna-
misme des zones rurales et ¨ lô®quilibre du d®veloppement territorial. Sa fonction principale 
nourrici¯re implique lôobligation de r®server un usage majoritaire des terres agricoles pour 
une production dôaliments sains et accessibles ¨ tous. Il sôagit donc de respecter un ®quilibre 
entre production alimentaire et non alimentaire en visant davantage lôautonomie alimentaire 
et énergétique des exploitations agricoles tout en développant des débouchés durables sur 
les marchés mondiaux. Le Code développe des outils favorables à une politique foncière 
ambitieuse dont la contribution devrait permettre de baisser la pression et la spéculation fon-
cières (observatoire foncier, banque foncière, procédure de remembrement simplifiée, droit 
de pr®emption ®largi pour des projets dôutilit® publique). Mais outre la gestion fonci¯re, le 
CWA favorise aussi dôautres leviers de d®veloppement territorial dôordres financier, de la 
mise en réseau, des collaborations et formations, de la recherche interdisciplinaire et partici-
pative, de la structuration du secteur agricoleé 

3. PERSPECTIVES 
Même si les cadres législatifs et accords mondiaux (accords de libres échanges) et euro-
p®ens (PAC) influencent fortement le secteur, la r®partition des cultures est dôabord fonction 
des conditions pédo-climatiques. En 10 ans, on observera globalement toujours des grandes 
cultures dans le nord du sillon Sambre-et-Meuse là où les terres sont plus productives et de 
lô®levage au sud du sillon Sambre-et-Meuse. Lô®levage sera cependant plus vari® en ovins, 
caprins avec une majorit® de bovins. Lôaugmentation du mode de production biologique et 
dôautres modes de production int®gr®e nôinfluencera pas fondamentalement cette r®partition.  



 
 R1 ETAT DU TERRITOIRE WALLON ς RAPPORT SCIENTIFIQUE  ς SECTEURS 69 

CPDT ς SUBVENTION 2015-2016 ς RAPPORT FINAL  ς IGEAT/CREAT/LEPUR ς  DECEMBRE 2016 

 

Les choix wallons pour la mise en place de la dernière réforme de la PAC appliquée dès le 
1er janvier 2015 (soutien aux élevages bovin, ovin, caprin, aux modes bio et qualité différen-
ciée, au modèle familial, à la transformation, aux jeunes agriculteurs, aux mesures agri-
environnementalesé) ont vis® ¨ assurer un certain ®quilibre sectoriel afin d'®viter d'impacter 
trop fortement des secteurs déjà en difficulté. Par conséquent, les OTEX28 les plus touchées 
en Wallonie seront les OTEX « cultures » et « cultures et lait ». Le maintien de la prime 
vaches allaitantes prot¯ge particuli¯rement lôOTEX ç bovins à viande »29 et favorise plus 
modestement les OTEX « Lait » et « Bovins mixtes ».  

Le maintien du soutien ¨ lô®levage a pour but de garder un ®quilibre territorial dans lôespace 
rural des r®gions difficiles o½ les exploitations risquaient de disparaitre. Lôespace rural de 
manière générale est favorisé par le renforcement des mesures du second pilier. Plus loca-
lement, la disparition du quota sucre entraînera un transfert vers les céréales dans les ré-
gions de « grandes cultures ». 

Mais avec la disparition du soutien ¨ lô®levage ¨ la fin de cette p®riode de r®forme, certains 
éleveurs réduiront la taille de leur troupeau, réorienteront ou abandonneront leurs exploita-
tions, en particulier celles situées en zones de cultures et combinant grandes cultures et éle-
vage. Dôautres chercheront des d®bouch®s dans la grande distribution et lôensemble des 
structures en aval de la fili¯re sera largement affect® (abattoirs, marchands de b®tailé.). 

Concernant le lait, les cons®quences li®es au d®couplage sôajoutent ¨ celles li®es ¨ la sup-
pression des quotas laitiers en 2015 qui entraîne une accélération de la restructuration du 
secteur : disparition des producteurs de plus de 55 ans, des producteurs mixtes grandes 
cultures et des producteurs nôayant pas effectu® la mise aux normes, d®placements de pro-
duction et déséquilibres de marché entre le lait, la viande et les céréales. Ceux qui restent 
devront soit produire plus et ce dôautant plus sôils sont dans des r®gions de polyculture ®le-
vage (renforcement des bassins laitiers avec intensification de la production) ou réduire les 
co¾ts des intrants par lôautonomie alimentaire et le regroupement structurel. 

Lôindustrie laiti¯re est ®galement en voie de restructuration pour r®pondre aux enjeux de re-
conversion dôune proportion significative du lait vers des PGC de masse (lait UHT demi-
écrémé, yaourt nature, poudres et beurre-industrie), de réduction du segment beurre-poudre, 
dôaccroissement de la production de produits ¨ haute valeur ajout®e. Elle doit faire face ¨ la 
concentration de la grande distribution et à la concurrence des grands groupes européens. 
Des arbitrages sont nécessaires pour choisir entre une politique de diversification et une poli-
tique de spécialisation, entre des fusions, des alliances ou des prestations de service. 

Cependant, lôimpact de la volatilit® des prix ¨ laquelle lôagriculteur europ®en est aujourdôhui 
confronté semble bien plus important que celui de la baisse des aides. Les systèmes agri-
coles actuels doivent °tre caract®ris®s par une grande souplesse pour sôadapter plus facile-
ment aux r®formes de la PAC (conditionnalit® des aides) et sôorienter vers les marchés inter-
nationaux. Ce qui incite à se positionner davantage en aval des filières, à se regrouper, à 
envisager des stratégies et proposer des produits spécifiques rentables.  

Toutes ces réactions à la PAC ont un impact considérable non seulement sur le secteur et 
lôespace agricoles mais aussi sur lôensemble des fili¯res agroalimentaires. Alors quôau si¯cle 
dernier, lôobjectif principal de lôagriculture ®tait de nourrir la population, aujourdôhui les at-
tentes des consommateurs sont davantage qualitatives (traçabilité, respect de 
lôenvironnement, de valeurs sociales et ®conomiques). Lôagriculture doit y r®pondre par un 
développement harmonieux et équilibré du territoire en utilisant tous les moyens accordés 
par la PAC. 

                                                           
28 Orientation technico-économique : une exploitation est spécialisée dans une orientation si la production brute standard de la 
ou des productions concernées dépasse deux tiers du total. 

29 Le secteur bovins viandeux est celui présentant le plus faible revenu par unité de travail et une part des aides supérieure à 
100%. 
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Le développement des fruits et légumes de plein champ en régions limoneuse et sablo-
limoneuse se poursuivra grâce à leurs caractéristiques physiques favorables, la proximité 
des filières de transformation et de redistribution (notamment en favorisant le surgelé) et les 
consommateurs. Cette tendance localisée se confirmera par un besoin de diversification 
même si le développement de ces productions rencontre actuellement des problèmes 
dôorganisation, notamment sur le plan de la commercialisation. La valeur ajout®e ®lev®e et le 
besoin en superficie relativement faibles des cultures sous serre pourraient contribuer à leur 
développement proche des réseaux de distribution et de transformation. Le développement 
de la pomme de terre dans les régions limoneuse et sablo-limoneuse dû à la création de 
coop®ratives de transformation et de vente se confirme et reste localis®, comme lôhorticulture 
et le maraichage dans les régions aux sols plus favorables et à proximité des filières de 
transformation et de redistribution existantes et futures. Les délocalisations transfrontalières 
de productions risquent d¯s lors de sôintensifier pour chercher les meilleures conditions 
dôexploitation. 

Le vieillissement de la population agricole, le manque de repreneurs et lôurbanisation ampli-
fieront les difficult®s dôacc¯s au foncier ainsi que les risques de disparition du mod¯le familial 
alors quôil est soutenu par les politiques wallonnes actuelles.  

Les cheptels bovins diminueront et se modifieront entrainant un risque de diminution des 
besoins en prairies dont la conservation pourrait être favorisée par les obligations de main-
tien européennes et les conditions pédoclimatiques et géomorphologiques des régions plus 
difficiles. 
Quant au lin, m°me sôil n®cessite (¨ lôinstar de la pomme de terre) dôimportantes interven-
tions phytosanitaires qui pourraient °tre davantage r®glement®es, la taille de lôespace wallon 
et les possibilit®s de rotation plus ®lev®es quôen R®gion flamande permettront ¨ lôagriculture 
wallonne dôencore b®n®ficier de la proximit® du march® flamand et de se positionner parmi 
les meilleures r®gions de productions dôEurope.  
Lô®volution de lôagriculture demande une capacit® dôadaptation facilit®e par les politiques de 
soutien et lôadoption de nouvelles technologies par les agriculteurs qui induit des impacts sur 
le territoire comme lôagrandissement des parcelles et la banalisation des paysages, 
lôabandon des p©turages et la suppression des prairies. Lôadoption des nouvelles technolo-
gies par les agriculteurs wallons se poursuivra à un rythme plus élevé dans les 10 ans à ve-
nir. Ce rythme variera en fonction de lôorientation technico-économique des exploitations 
(localisé dans les grandes exploitations céréalières en région limoneuse et laitières en région 
herbag¯re) mais aussi des capacit®s dôinvestissement et de la vulnérabilité socio-
®conomique de lôexploitant. 
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Figure 2 : Vulnérabilité socio-®conomique des exploitations, localisation de lôindustrie agro-
alimentaire, aptitude agronomique des sols et perte potentielle de SAU 

La diversification agricole sera recherch®e dans les communes voisines dôagglom®rations 
importantes avec de bonnes terres où le risque de perte de SAU et la vulnérabilité socio-
économique sont plus importantes et où la demande en produits locaux est parfois plus im-
portante. Les régions où la vulnérabilité socio-économique est plus importante et les terres 
moins aptes aux productions à haute valeur ajoutée mais où un gain de SAU est estimé 
pourront envisager de modifier leur mode de production ou se diversifier dans des activités 
plus liées au sol.  

Dans les r®gions o½ lôagriculture est moins vuln®rable du point socio-économique et bénéfi-
ciant dôun potentiel de production plus vari®, les exploitations agricoles augmenteront proba-
blement encore leurs moyens de production en intensifiant leurs modes pour compenser 
lô®ventuelle perte en SAU. Elles devront cependant produire de mani¯re plus raisonn®e 
comme partout ailleurs (directive européenne 2009/128/CE, obligations européennes de la 
PAC et politiques wallonnes). Bien que non souhaitée par les politiques wallonnes, 
lôagriculture y prendra alors un caract¯re moins familial et plus comp®titif ¨ lô®gard des diffé-
rents march®s r®gionaux, europ®ens et mondiaux, en b®n®ficiant de la proximit® dôunit®s de 
transformation. Mais les formes de diversification y trouveront aussi leur place avec notam-
ment le d®veloppement de lôhorticulture et de la pomme de terre en production int®gr®e sur 
les terres les plus aptes. Dans ces mêmes communes et celles situées le long des grands 
axes de communication, lôh®bergement ¨ la ferme pourrait aussi ®voluer pour rencontrer une 
nouvelle demande contemporaine ¨ lôoppos® des grandes cha´nes dôh¹tels ç business è. 
Parallèlement, partout en Wallonie, on assistera au développement de nouveaux modes et 
productions innovants de taille plus réduite conçus par de plus jeunes exploitants.  

Les accords de libres ®changes par lôUnion europ®enne augmentent la mondialisation des 
denrées alimentaires en termes de flux, de quantité et de qualité. Lô®volution des critères 
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dôachats vers la qualit®, lôenvironnement, lô®thique et lôorigine des produits implique des 
adaptations rapides de la production, la transformation et la distribution alimentaires. Les 
®v¯nements climatiques extr°mes auront le plus dôimpact là où le taux de matières orga-
niques est le plus faible et les risques dô®rosion hydrique les plus ®lev®s, en priorit® dans les 
exploitations spécialisées (régions limoneuse et sablo-limoneuse). 

Les trois principaux outils développés par la Région wallonne depuis 2011 ainsi que ses stra-
t®gies plus cibl®es soutiendront le d®veloppement de lôagriculture par les aides, les orienta-
tions, les strat®gies et les outils quôils d®veloppent. Côest la coh®rence de leur mise en 
îuvre avec celle de lôam®nagement du territoire et des besoins dôadaptation rapide du sec-
teur qui d®terminera lôampleur de leur contribution. 

4. BESOINS 
Lôint®gration des nouvelles technologies implique notamment une gestion mutualis®e dôun 
parcellaire agricole concentré et aisément accessible. Cette gestion, qui se complique à 
proximité des agglomérations où le parcellaire est plus dispersé ainsi que dans les régions à 
enjeux environnementaux spécifiques, doit être facilitée par une mise en réseau territoriali-
s®e (côest-à-dire adaptée aux contraintes environnementales et aux systèmes agricoles exis-
tants et futurs) par la reconnaissance des zones agricoles plus favorables ¨ lôint®gration des 
nouvelles technologies dans les exploitations.  

Le développement des filières du lin, de la pomme de terre, du maraîchage et de 
lôhorticulture induit une disponibilit® suffisante des meilleures terres (souvent ¨ risque 
dô®rosion ®lev®) et une structuration du secteur de la transformation et de la distribution 
proches des lieux de productions, des principaux bassins de consommation, du réseau de 
transport et des marchés flamands. Cependant, la pression foncière élevée localisée majori-
tairement sur ces terres implique de limiter lôextension de lôurbanisation et de prot®ger ces 
régions à fort potentiel dans ces productions, de développement de transformation et de dis-
tribution. 

Parall¯lement, dans ces m°mes r®gions ¨ enjeux et ailleurs, les difficult®s dôacc¯s au foncier 
inciteront le développement de modèles de production innovants sur des superficies plus 
réduites. De même, les modes de production bio ou intégrés et les potentialités de diversifi-
cation exigent de limiter lôurbanisation en p®riph®rie des agglom®rations et des villages pour 
bénéficier de terres en quantité et en qualité et maintenir voire améliorer les prairies et les 
®l®ments environnementaux n®cessaires ¨ lôobtention des labels. Ce maintien participera 
aussi ¨ dôautres finalit®s de lôagriculture telles que la préservation et la gestion des res-
sources naturelles, de la biodiversité et des sols et la préservation et la gestion du territoire 
et des paysages. 

Enfin, le respect des règles imposées par la PAC, les choix et stratégies wallonnes et 
lôadaptation aux accords de libres ®changes am¯nent ¨ la fois des besoins de changements 
et dôam®lioration rapides du parcellaire agricole productif (parcellaire concentré de taille suf-
fisante facilement accessible) et des moyens de production (bâtiments agricoles), la prise en 
compte des contraintes physiques et environnementales particulièrement lors de 
lôurbanisation et la valorisation des prairies et des terres marginales en éléments environne-
mentaux. 

5. LEXIQUE 

Néant 
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VI. SECTEUR « SYLVICULTURE » 
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1. INTRODUCTION 

Le secteur « Sylviculture » aborde le milieu forestier et la filière forêt-bois qui gère, exploite 
et transforme ses ressources. 

2. ETAT DES LIEUX 

2.1 LA FORET ET SA GESTION 

La superficie forestière totale couvre près de 554.000 hectares, soit un tiers du territoire 
wallon. Près de 100.000 hectares sont situés en dehors de la zone forestière du plan de sec-
teur, occupant des zones naturelles, agricoles, urbanisablesé Environ 480.000 hectares 
sont productifs, constitués de peuplements forestiers. Le solde est composé de zones non 
productives (voiries, terres incultes, fagnes et landes, mises ¨ blanc non replant®esé), en 
extension au sein dôune for°t wallonne dont la surface totale a peu ®volu® depuis les ann®es 
1990. Près de la moitié (48 %) de la superficie forestière est détenue par le secteur public 
(communes et Région principalement) et bénéficie du régime forestier prescrit par le Code 
forestier (Fig. 1). Lôautre moiti® (52 %), souvent tr¯s morcel®e, est partag®e entre une multi-
tude de propriétaires privés, dont le nombre est estimé à près de cent milles.  

La couverture forestière est inégalement répartie sur le territoire wallon (Fig. 1). Au nord du 
sillon sambro-mosan, où se dispersent de petits massifs forestiers isolés, le taux de boise-
ment est dô¨ peine 8,5 %. Au sud du sillon, les massifs sôagrandissent et les taux de boise-
ment augmentent. LôArdenne, r®gion la plus foresti¯re, accueille 60 % des for°ts wallonnes 
et affiche un taux de boisement de 58 %. 

Le nouveau Code forestier, entré en vigueur en 2009, inscrit la gestion durable et multi-
fonctionnelle dans la politique foresti¯re wallonne. Le Code souligne ainsi quôil convient de 
garantir le développement durable des bois et forêts en assurant la coexistence harmo-
nieuse de leurs fonctions économique, ®cologique et sociale. A titre dôexemple, il impose 
lôadoption de mesures, telles que lôad®quation des essences ¨ la station, la limitation de la 
surface des mises à blanc ou, en forêts bénéficiant du régime forestier uniquement, 
lô®laboration dôun plan dôam®nagement forestier (for°t de plus de 20 ha dôun seul tenant), 
lôinterdiction de planter des r®sineux le long des cours dôeau et la cr®ation de r®serves fores-
tières intégrales dans les peuplements feuillus. 

Mise en place en 2012, la Cellule dôAppui à la Petite Forêt Privée offre aux propriétaires de 
petites parcelles foresti¯res diff®rents services leur permettant dôam®liorer la gestion et 
lôexploitation de leur patrimoine et leur propose des op®rations de gestion group®e (coupes 
et travaux) en partenariat avec les communes concernées.  
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Plus de la moitié des forêts wallonnes sont certifiées PEFC (Programme for the Endorse-
ment of Forest Certification Schemes), labélisation qui garantit des pratiques de gestion du-
rable des surfaces forestières et de production de bois. Il sôagit de la quasi-totalité des forêts 
publiques et de quelques propri®t®s priv®es. Le propri®taire (quôil soit priv® ou public) qui 
signe la Charte PEFC sôengage ¨ g®rer sa propri®t® de mani¯re durable30. 

Par ailleurs, il importe de souligner que 30% des superficies forestières sont concernées par 
des mesures liées à Natura 200031. 

Lôadoption depuis les ann®es 1990 de mesures environnementales dans la gestion sylvicole 
conduit à une diversification progressive de la composition des forêts. Cette diversification 
accroit la capacité de résistance de la forêt wallonne face aux changements climatiques, à 
lôattaque de parasites sp®cifiques ¨ une essence et, par la variation de teintes quôelle intro-
duit dans les massifs boisés, joue un rôle positif sur la qualité des paysages. Combinée à 
une tendance ¨ lôaugmentation de lô®tagement du couvert v®g®tal, elle accroit la capacit® 
dôaccueil pour la faune, contribuant ¨ enrichir la biodiversit® au sein de lô®cosyst¯me fores-
tier. 

La régression des pessières, liée à ces mesures environnementales mais également à 
lôexploitation intensive dont elles font actuellement lôobjet (coupe des arbres arriv®s en ©ge 
dôexploitation mais souvent non replant®s ensuite au niveau de certaines petites propri®t®s 
privées), accentue le déséquilibre entre les peuplements feuillus et résineux, dont les parts 
atteignent respectivement 57 % et 43 % de la surface forestière productive. Cette évolution 
sô®carte des prescriptions du Code forestier, qui impose le maintien dôun ®quilibre établi à 53 
% en feuillus et 47 % en résineux. 

2.2 LES FILIERES ECONOMIQUES  

La filière forêt-bois offrait en 2015 près de 18.380 emplois directs, salariés et indépendants 
(OEWB, 2015). Les activités sylvicoles (gestion et exploitation forestière) et de sciage sont 
principalement présentes au sud du sillon sambro-mosan, à proximité des grands massifs 
forestiers (Fig. 1). Elles contribuent à maintenir dans ces territoires ruraux une activité éco-
nomique de base. Les entreprises de seconde transformation du bois (fabrication de char-
pentes et de menuiseries, de panneaux en bois, de p©te ¨ papieré), productrices de maté-
riaux ¨ plus haute valeur ajout®e, admettent un rayon dôapprovisionnement plus ®tendu. 
Elles sont peu présentes en Wallonie, ne produisant que 24 % de la valeur ajoutée de 
lôindustrie belge du bois. Comme lôensemble de la fili¯re, elles b®n®ficient toutefois depuis 
2012 de la mise en place de lôOffice ®conomique wallon du bois (OEWB), qui a notamment 
lancé, en 2015, le label « Bois local », octroyé à des entreprises de la filière-bois implantées 
en Wallonie et utilisatrices de ses ressources. Cette action sôinscrit dans la logique des cir-
cuits courts et se veut une r®ponse au ph®nom¯ne croissant dôexportation dôune mati¯re 
première non transformée en Wallonie et dont la valeur ajoutée échappe à la filière bois wal-
lonne. 

Les scieurs de bois résineux, en surcapacité de production et confrontés au tassement de 
lôoffre en grumes d¾ ¨ la r®duction des surfaces de pessi¯res, sont soumis ¨ une forte con-
currence, entre eux mais ®galement avec les bois sci®s import®s dôAllemagne, de Scandina-
vie et dôEurope de lôEst. Certains dôentre eux assurent une partie de leur approvisionnement 
¨ lô®tranger, o½ lôoffre abondante (Bourgogne, Rh®nanie-Palatinat, voire Russie et pays 
baltes) contrebalance les coûts du transport.  

                                                           

30 Plus dôinformation sur http://www.pefc.be 

31 Plus dôinformation sur http://www.natagriwal.be 
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Les scieurs de bois feuillus, en constante régression, subissent une importante concurrence 
de la part dôacheteurs ®trangers (asiatiques notamment pour les grumes de qualit®, fran­ais 
pour le bois industriel) et les effets dôun affaiblissement du march® du bois massif. Pour sou-
tenir ce secteur en crise, le Gouvernement wallon a adopté en 2014 un arrêté relevant le 
plafond des ventes de gré à gré de bois feuillus dans les forêts publiques.  

Le bois-énergie, outre son usage domestique (bois bûches), est principalement consommé 
par de petites unités de production de chaleur ou de cogénération (collectivités publiques, 
entreprises), qui sôaccommodent dôun approvisionnement local modeste en mati¯re pre-
mi¯re. Le d®veloppement de la production de pellets et les projets dôinstallation de grosses 
unit®s productrices dô®lectricit® ¨ partir de biomasse ligneuse soumettent par contre ¨ pres-
sion lôindustrie de fabrication de p©te ¨ papier et de panneaux, consommatrice du même 
type de matière première résineuse (résidus ligneux des travaux forestiers, produits con-
nexes de scieries et menuiseries).  

La volonté de créer un « pôle bois » à proximité de grands massifs forestiers résineux du 
nord de la province de Luxembourg a conduit à mettre en place dans la commune de Gouvy 
une zone dôactivit® ®conomique d®di®e ¨ la fili¯re-bois, le parc Pôle Ardenne-Bois, en fonc-
tion depuis 2012. Ce parc compl¯te lôancien zoning de Burtonville, ¨ Vielsalm, qui accueille 
également plusieurs entreprises de première et seconde transformation du bois. Bimodal, le 
nouveau parc dôune centaine dôhectares b®n®ficie dôun raccordement ferr® au d®part de la 
gare de Gouvy et dôune plate-forme de transbordement route/rail destin® ¨ lôentreposage des 
grumes, de pellets et autres produits issus de la transformation du bois. Il en attendu de la 
mise en place de telles infrastructures des synergies entres les entreprises présentes au 
sein du parc Pôle Ardenne-Bois et avec celles du parc de Burtonville, distant dôune quinzaine 
de kilomètres. 

 

Figure 1 : Répartition et composition des surfaces forestière par région naturelle et localisation 
des entreprises de la filière bois-énergie en 2015 
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3. PERSPECTIVES 

Si quelques changements pourront intervenir dans lôévolution des zones forestières à 
lôhorizon 2025 avec lôadoption du CoDT (introduction de cultures de sapins de No±l et 
dô®oliennes, notamment), le rythme lent des cycles sylvicoles conduit ¨ envisager les pers-
pectives ¨ lôhorizon plus lointain de 2040. Lôévolution de la superficie forestière totale à cet 
horizon dépendra principalement du devenir des espaces boisés situés en dehors des zones 
forestières du Plan de secteur (environ 100.000 hectares) : pertes li®es ¨ lôintensification des 
phénomènes de périurbanisation, en particulier à proximité des grands pôles urbains, protec-
tion pour raisons paysagères, préservation voire gains pour des raisons environnementales 
ï rôle de protection des sols en pente dans un contexte de changement climatique et 
dôintensification des averses notamment.  

Au sein des zones forestières du Plan de secteur, les perspectives concernent essentielle-
ment la composition des surfaces foresti¯res. A tendance inchang®e, lôextension des me-
sures environnementales devrait se poursuivre, entraînant la perte graduelle de plusieurs 
dizaines de milliers dôhectares de pessières32. Dôautres facteurs pourront jouer : nouvelles 
connaissances sur les exigences des essences foresti¯res, prise en compte de lôadaptation 
au changement climatique ou de nouveaux impératifs économiques (effet de mode pour le 
bois dans lôameublement, nouvelles connaissances et normes techniquesé), pression tou-
ristique en lien avec le d®veloppement du concept de massifs forestiersé  

Les perspectives concernant la filière-bois dépendent, notamment, du succès des structures 
et mesures r®cemment mises en place (OEWB, ventes de gr® ¨ gr® de bois feuillusé),  mais 
également de facteurs conjoncturels tels que les fluctuations du coût du carburant qui jouent 
un rôle majeur sur les possibilit®s dôapprovisionnement des entreprises wallonnes et de leurs 
concurrentes étrangères.   

4. BESOINS 

Plusieurs besoins du secteur pour assurer la préservation de la ressource forestière et la 
viabilité de la filière-bois wallonne peuvent être pointés :  

- cr®ation de nouvelles zones dôactivit® ®conomique sp®cialement d®volues ¨ la fili¯re-
bois à proximité des massifs forestiers et de liaisons routières ou multimodales (route-
rail) ï ¨ lôinstar des parcs de Vielsalm-Burtonville et du Pôle Ardenne Bois de Gouvy ï, 
susceptibles de favoriser la synergie entre première et seconde transformation du bois 
en Wallonie ;  

- (re)développement de cultures productrices de bois énergie, non seulement au sein des 
zones forestières du plan de secteur (taillis), mais également en dehors de celles-ci (tail-
lis à courte et très courte rotation en zones agricoles) ; 
 

- en dehors des zones forestières du Plan de secteur veiller à limiter au maximum les 
pertes de superficies forestières, en particulier, protéger les surfaces forestières dôint®r°t 
environnemental et paysager situ®es en zones urbanisables ou qui risquent de lô°tre ¨ 
terme (zones dôam®nagement communal concert®, zones agricolesé). 

Bien quôayant un lien indirect avec le territoire, plusieurs besoins li®s aux pratiques sont à 
relever pour les raisons déjà exposées ci-dessus :   

- r®tablissement de lô®quilibre entre peuplements feuillus et r®sineux (par la r®introduction 
de primes à la plantation en forêt privée, par exemple) ; 

- extension des pratiques de gestion durable en forêt privée ;  

                                                           

32 Gembloux Agrobiotech, 2010, in SPW, 2016. 
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- maintien de la certification forestière PEFC en forêt publique (et mesures pour la déve-
lopper en forêt privée) ; 

- développement de la génétique forestière en vue de produire des plants de qualité qui 
seront adaptés à de nouvelles conditions climatiques. 

5. LEXIQUE  

Néant 
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VII. SECTEUR « EXPLOITATION DU SOUS-SOL » 
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1. INTRODUCTION 

Le secteur « Exploitation du sous-sol » aborde le secteur carrier et celui des industries con-

sommatrices des matières minérales extraites. 

2. ETAT DES LIEUX 

2.1 LôACTIVITE EXTRACTIVE EN WALLONIE 

Le sous-sol de la Wallonie offre un large éventail de matières premières minérales aux sec-
teurs de la construction et du génie civil (pierres ornementales, sable et granulats) et de 
lôindustrie des min®raux non m®talliques (chaux, cimenterie, verrerie, produits c®ra-
miquesé). Dôautres industries les utilisent comme la sidérurgie, les industries chimiques, 
papeti¯res et agroalimentaires. Lôexploitation des roches joue donc un r¹le central dans leur 
approvisionnement et impacte indirectement les autres secteurs économiques. Elle est assu-
r®e au sein des zones dôextraction du plan de secteur, qui couvrent une superficie totale de 
14.536 hectares, soit 0,9 % du territoire wallon. 

Un ph®nom¯ne de concentration industrielle place une part croissante de lôactivit® extractive 
dans les mains dôune poignée de grands exploitants, belges ou filiales de multinationales, 
conduisant ¨ une r®gression constante du nombre dôunit®s dôexploitation (700 sites en activi-
té en 1970, 221 en 2001, 160 en 2010). Le Hainaut accueille les plus grandes exploitations 
(près de la moitié de la production wallonne provient de cette province), rencontrées égale-
ment dans le sillon mosan. Certains sites, exploitant le calcaire, intègrent une cimenterie ; 
dôautres sôaccompagnent dôusine de transformation du calcaire ou de la dolomie extraits en 
chaux. 
Aux côtés de ces exploitations de plus en plus étendues subsistent cependant quelques car-
rières de taille moyenne et de nombreuses petites exploitations familiales qui se maintien-
nent en produisant, notamment, des roches ornementales à haute valeur ajoutée. 



 
 R1 ETAT DU TERRITOIRE WALLON ς RAPPORT SCIENTIFIQUE  ς SECTEURS 80 

CPDT ς SUBVENTION 2015-2016 ς RAPPORT FINAL  ς IGEAT/CREAT/LEPUR ς  DECEMBRE 2016 

 

 

Figure 1 : R®partition des sites dôextraction 

Le secteur carrier offrait en 2013 quelque 2.200 emplois directs (en incluant la production de 
chaux et de ciment). En prenant en compte la sous-traitance, qui participe de manière impor-
tante ¨ lôactivit® extractive (transport, tirs de mines, d®couverture des gisements...), le 
nombre dôemplois sô®l¯verait ¨ pr¯s de 12.500 (SPW, 2016).  

La production totale de matières premières minérales était estimée en 2013 à 72 millions de 
tonnes (ICEDD, 2015). Dôapr¯s les r®sultats dôune enqu°te portant sur la p®riode 2003-2008 
(Bertola et Poty, 2010), la grande majorité du volume extrait est utilisée sous forme de gra-
nulats pour la construction et les travaux de génie civil (62 %, concassés calcaires et dolomi-
tiques principalement) et sous forme de roche industrielle (32 %, calcaires et dolomies utili-
sés pour la fabrication de ciment et de chaux notamment). Le reste de la production con-
cerne le sable (4,1 %), lôargile (1,2 %) et la pierre ornementale (0,7 %).  

Les volumes extraits annuellement sont relativement stables depuis une vingtaine dôann®es. 
Ce fait sôexplique par la conjoncture ®conomique dans le secteur de la construction, principal 
consommateur de la matière première, qui après la baisse des années 2008 à 2010, a re-
noué à partir de 2011 avec la croissance et la stabilité (ICEDD, 2015). On peut aussi relever 
le d®veloppement de nouveaux segments consommateurs dans lôindustrie (®co-industrie), 
compensant en partie le d®clin dôautres segments historiques (sidérurgie, métallurgie).   

Ces matériaux pondéreux sont généralement transportés sur de courtes distances, les flux 
dôexportations (entre 25 et 30 % de la production) ®tant principalement limit®s aux espaces 
transrégionaux/frontaliers. Les granulats concassés de construction, qui constituent le gros 
des exportations, sont ainsi principalement exportés vers la Flandre ï où un « Grind-
decreet » limite la production de gravier dans la province du Limbourg, une des principales 
sources de sables et graviers de la Région ï et les territoires transfrontaliers français et 
néerlandais. Quelques matériaux et produits, de valeur ajoutée plus élevée (pierres orne-












































































































































































